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Abrégé  

Le Projet de renforcement des capacités d’Adaptation des acteurs Ruraux Béninois face aux 

Changements Climatiques (PARBCC) soutenu par le programme d’Adaptation aux Changements 

Climatiques en Afrique (ACCA), une initiative conjointe du Centre de Recherche pour le 

Développement International (CRDI) et du Department for International Development (DfID) pour 

une durée de quatre ans (2007-2011), est un projet de recherche-action participative qui a eu pour 

but d’aider les populations rurales et les élus locaux du Bénin à réduire leur vulnérabilité et à mieux 

s’adapter aux changements climatiques. Il a nourri également pour ambition d’améliorer les 

connaissances du personnel technique intervenant dans le projet sur la problématique des 

changements climatiques, en l’occurrence l’adaptation, afin qu’ils accompagnent efficacement le 

monde rural à mieux s’adapter.   

Démarré en avril 2007 dans six départements du Bénin (Plateau, Atlantique, Couffo, Collines, 

Donga et Alibori), la méthodologie utilisée pour l'atteinte des résultats s'est appuyée sur le principe 

de la Recherche Action Participative qui favorise la résolution progressive d'un problème par des 

ajustements successifs des pratiques et place les communautés rurales au cœur du processus. En 

effet, le projet a eu à installer un dispositif de partage, d’échange de connaissances et 

d’informations à trois niveaux hiérarchiques de prise de décision en favorisant la mise en place des 

cadres de concertation au niveau départemental, en soutenant les comités communaux de pré-alerte 

et d’adaptation dans trente-cinq (35) communes et en encourageant l’expérimentation agricole au 

niveau producteurs à travers des champs-écoles paysans.  

Il a mis en relation plusieurs partenaires dont les bénéficiaires ultimes sont les agriculteurs et 

agricultrices. Un système de pré-alerte pour relayer l’information agro-météorologique a été 

expérimenté pour chacun des trois niveaux (département, commune et producteur) avec l’appui 

renforcé des services compétents de l’Agence de Sécurité pour la Navigation Aérienne en Afrique 

et à Madagascar (ASECNA), des ministères de l’Agriculture, Elevage et de la Pêche (MAEP) ;de 

l’Environnement et de Protection de la Nature (MEPN) ; des chercheurs de l’Institut des Recherches 

Agricoles du Bénin (INRAB) ; des universités d’Abomey-Calavi et de Parakou. Des informations 

agro-météorologiques et des conseils clé pour faire face aux risques climatiques ont été diffusés au 

profit des agriculteurs (trices) pour une meilleure planification des activités agricoles et une 

réduction des pertes dues au climat.  

Les 60 champs-écoles paysans ont quant à eux permis de développer, avec 300 producteurs pilotes 

dans 12 communes, des options d’adaptation pertinentes qui permettent de réduire les effets de 

certains risques climatiques.  Ceux-ci incluent les poches de sécheresse qui sont dévastatrices sur 

les productions agricoles et menacent la sécurité alimentaire des communautés locales.  Les options 

d’adaptation testées incluent notamment :  

1. les options de Gestion Intégrée de la Fertilité des Sols (GIFS) et de Gestion Intégrée des 

Ressources en Eau (GIRE) :  

a. le paillage à l’aide des débris végétaux et résidus de récolte et le maïs sous mucuna 

(légumineuse fertilisante de couverture) permettent de réduire les pertes dues aux 

poches de sécheresse ;  
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b. les amendements organiques avec les résidus de récolte, les déjections d’animaux, le 

compost, etc. permettent de réduire les pertes dues aux poches de sécheresse et de 

limiter l’appauvrissement des sols ;   

c. la technique du Zaï pratiquée en zone semi-aride au nord du Bénin (Alibori) permet 

une meilleure restauration des sols dégradés.  

2. les options d’agroforesterie : la culture en couloir à l’aide des légumineuses (par exemple le 

pois d’angole : cajanus cajan) permet de réduire les pertes dues aux vents violents dans la 

zone nord du Bénin.  

Enfin, à travers les cadres de concertation départementaux, les échanges avec les élus locaux et 

décideurs politiques à divers niveaux ont permis d’encourager l’utilisation des ressources et du 

potentiel hydro-agricole, des acquis de recherche et des savoirs locaux pour mieux s’adapter aux 

effets néfastes des changements climatiques. 

Mots clés : Adaptation, savoirs endogènes, champs-écoles paysans, Recherche Action 

Participative, Bénin  
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1. Introduction  

Le régime pluvial rend l’agriculture béninoise plus sujette aux variations climatiques. La 

vulnérabilité des populations (à 80 % agricoles) devient de plus en plus accentuée face à ces 

changements climatiques, du fait de leurs faibles capacités techniques et de la non maîtrise (ou 

mauvaise appropriation) des stratégies adéquates d’adaptation.  

Reconnaissant le besoin urgent de renforcer la capacité des pays africains à s’adapter aux 

changements climatiques, le Centre de Recherches pour le Développement International (CRDI), un 

Organisme canadien, et le Department For International Development (DFID) du Royaume-Uni ont 

élaboré le programme Adaptation aux Changements Climatiques en Afrique (ACCA) en 2006. Ce 

programme a pour mission d’améliorer considérablement la capacité des pays africains à mieux 

s’adapter aux changements climatiques.  

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce programme, le CRDI a lancé en juin 2006 un appel à notes 

conceptuelles qui a connu la sélection de celle soumise par l’ONG Initiatives pour un 

Développement Intégré Durable (IDID) basée à Porto-Novo en République du Bénin. A l’issue du 

processus, le projet développé, intitulé « Renforcement des capacités d’adaptation des acteurs 

ruraux béninois face aux changements climatiques » a été retenu et financé par le programme 

ACCA pour un coût global de 712 036 CAD sur une période de quatre (4) ans. Le Projet de 

renforcement des capacités d’Adaptation des acteurs Ruraux Béninois face aux Changements 

Climatiques (PARBCC) a alors démarré ses activités le 23 avril 2007 à la suite de la signature du 

protocole d’accord entre le CRDI et IDID-ONG.  

Ce rapport fait la synthèse des principaux résultats obtenus durant les quatre années de mise en 

œuvre du projet du 23 avril 2007 au 23 avril 2011. Il est articulé autour des points suivants :  

1. Problématique de recherche  

2. Modèle d’intervention du PARBCC  

3. Méthodologie  

4. Activités réalisées 

5. Connaissances générées  

6. Extrants du projet  

7.  Incidences  

8. Conclusion & perspectives  
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2. Problématique de recherche  

2.1. Le problème  

2.1.1. Bref aperçu sur les changements climatiques au Bénin  

Au Bénin, le secteur agricole occupe une place de choix dans l’économie du pays. En effet, il 

concerne 70 % de la population active, contribue pour environ 36 % au PIB, procure environ 88 % 

des recettes d’exportation et participe à hauteur de 15 % aux recettes de l’état (SCRP 2007). Ce 

secteur, fortement tributaire des stimuli climatiques se trouve sérieusement menacé par les 

changements du climat. L’incidence de la pauvreté en milieu rural au Bénin est passée de 25,2% en 

1994-95 à 33% en 1999-2000 (ECVR1, 1999-2000) et nous croyons que les changements 

climatiques peuvent avoir contribué à cet aggravement de la situation.  

Régi par un climat de type subéquatorial, le Bénin subit une péjoration climatique récente avec de 

fortes variabilités spatio-temporelles des précipitations, alternant entre périodes sèches et humides. 

Des simulations des conditions climatiques futures effectuées à l’horizon 2100 prévoient une 

fourchette de +1°C à +2,5°C des températures ; rapportées à l’indice d’évapotranspiration Penman-

Monteith, les simulations prédisent une augmentation entre 6 et 19,5% des pertes d’eau par 

évaporation (Houngnihin, 2005). Se basant sur les analogiques pluviométriques sèches et humides, 

le réchauffement global aurait pour conséquence, entre autres, une modification sensible des 

hauteurs pluviométriques à l’échelle annuelle, mais surtout une augmentation de la durée de la 

période sèche d’un à deux mois selon les stations. Les conséquences seront remarquables sur 

l’agriculture, largement pluviale et de facto sur l’économie du pays, très dépendante de ce secteur. 

Les principales causes de ces changements climatiques sont les émissions des Gaz à Effet de Serre 

(GES).  

Une enquête réalisée en février 2006 par l’ONG Initiatives pour un Développement Intégré et 

Durable (IDID), auprès d’une trentaine de communautés rurales du Couffo (au sud du Bénin) a 

révélé que les populations conscientes de ces phénomènes les attribuent au mécontentement des 

ancêtres par suite des mépris et atteinte à la tradition et à l’émergence des religions occidentales. En 

outre, une étude réalisée par Bokonon-Ganta et al (2003) au Bénin a suggère qu’à l’horizon 2025, 

les changements climatiques pourraient entraîner une baisse considérable de la production des 

cultures du coton (-29,58%), niébé, maïs, manioc, arachide et le riz (-6%); ce qui aura pour 

conséquence un appauvrissement continu des populations, la baisse du disponible alimentaire et la 

vulnérabilité des terroirs. 

Voilà des prévisions qui interpellent et nécessitent des actions immédiates pour amener les 

populations d’une part à prendre conscience des phénomènes afin de développer les habitudes 

visant à réduire les effets et d’autre part à élaborer et à mettre en œuvre des techniques et pratiques 

agricoles qui s’adapteront mieux aux nouvelles conditions climatiques.  

2.1.2. Les actions entreprises pour faire face aux changements climatiques au Bénin 

Sur le plan juridique et institutionnel 

Au Bénin, c’est au lendemain de la conférence nationale de février 1990 que le gouvernement en 

application de l’une des recommandations de la dite conférence, a procédé à l’institutionnalisation 

des questions environnementales, en créant le 29 juillet 1991, un département ministériel 

spécialement chargé de ces questions. Mais compte tenu du caractère varié et multisectoriel des 
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problèmes environnementaux, d’autres départements ministériels ont des compétences sectorielles 

environnementales majeures comme le Ministère de l’Agriculture de l’Elevage et de la Pêche 

(MAEP), le Ministère de la Santé Publique (MSP), le Ministère d’Etat Chargé du Plan de la 

Prospective et du Développement (MECPPD), le Ministère des Mines de l’Energie et de 

Hydraulique (MMEH) et le Ministère de l’Intérieur de la Sécurité et de la Décentralisation (MISD). 

En outre le secteur privé et la société civile jouent un rôle non négligeable dans la protection de 

l’environnement. L’initiative environnementale des Organisations Non Gouvernementales (ONG) 

nationales et internationales est très importante, de même que l’initiative en faveur de 

l’environnement des partenaires au développement du Bénin.  

Sur le plan juridique, plusieurs textes et lois existent en faveur de la protection de l’environnement. 

Le Gouvernement du Bénin a signé et ratifié plusieurs conventions dont notamment :  

- la Convention Internationale sur la lutte contre la désertification dans les pays 

gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification en particulier en Afrique 

en juillet 1996 ;  

- la Convention sur la Diversité Biologique, le 13 Juin 1992 à Rio de Janeiro ; 

- la Convention des Nations Unies sur les Changements Climatiques, le 13 Juin 1992 à 

Rio de Janeiro 

Cependant, malgré les nombreuses dispositions juridiques, la grande difficulté est l’effectivité de 

l’application des textes et lois. Deux raisons majeures peuvent expliquer cette situation : la majorité 

des lois sont prises sans décret d’application ou avec beaucoup de retard et les populations ne sont 

souvent pas bien informées des lois. Ainsi, malgré l’existence de ces textes et lois, les actions 

menées ne sont pas à la mesure de la crise environnementale. En outre au niveau du cadre 

institutionnel, on note un manque de coordination des différentes structures intervenant dans la 

politique environnementale, la dispersion des compétences et l’éparpillement des structures d’appui 

à la politique environnementale.  

Sur le plan opérationnel 

Au plan national, les stratégies élaborées couvrent le secteur de l’énergie dans lequel des études 

d’atténuation ont été effectuées (MEHU, 2001). Deux sous-secteurs ont été prioritairement ciblés 

pour atténuer les émissions des GES dans le secteur énergie. Il s’agit des sous-secteurs résidence et 

transport pour la simple raison qu’ils sont respectivement les grands consommateurs d’énergie 

traditionnelle et d’énergie conventionnelle. Dans le sous-secteur transport, les options de réduction 

des GES sont basées sur un contrôle strict du parc de véhicules importés, la promotion et le 

développement des transports en commun. Dans le sous-secteur ménage, les mesures élaborées 

concernent la vulgarisation des foyers améliorés à bois-énergie et des foyers à gaz par la mise en 

place d’un programme d’assistance pour l’acquisition des foyers par les populations.  

Au niveau de la recherche, la génération des technologies agricoles par la recherche est soutenue 

par le programme « Appui aux Programmes de Recherches Agricoles » (APRA), et se fait à 

travers la mise en exécution d’une centaine de protocoles par an qui aborde les spéculations et 

domaines aussi variés que sont : cultures maraîchères, coton, igname, fertilité des sols et lutte 

antiérosive, riz, anacardes, foresterie, bananiers et plantains, palmier à huile, cocotier, ananas, 

ruminants, poissons, crevettes, aulacodes, volaille, niébé, manioc, maïs. Les efforts ont été orientés 

vers la mise au point des variétés améliorées tolérantes à la sécheresse pour les cultures du maïs, 
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niébé, tomate et coton et la révision des fiches techniques de certaines spéculations en fonction de 

l’évolution du climat. 

Au niveau de la vulgarisation agricole, le système national de vulgarisation agricole est basé sur 

l’Approche Participative Niveau Village (APNV) introduite en 1996. Bien qu’étant reconnue 

comme une excellente méthode pouvant susciter une demande structurée et planifiée de la part des 

producteurs, elle est confrontée aux difficultés de ressources humaines insuffisantes et de ressources 

financières peu adéquates. En outre, la manière dont elle est exécutée aujourd’hui ne permet pas une 

réelle prise en compte des besoins des producteurs et une génération de stratégies adéquates. 

D’autres formules novatrices impliquant les OP, les ONG et des Bureaux d’Etudes sont en 

expérimentation, avec des résultats assez mitigés (MAEP, 2004). La mise en place de Conseils de 

gestion agricole est l’option en cours pour insuffler une nouvelle dynamique d’encadrement des 

producteurs. En effet, les Centres Communaux pour la Promotion Agricole (CeCPA) qui 

représentent le service de vulgarisation à l’échelle communale ont été renforcés afin de mieux être 

proches des producteurs et de leur fournir des conseils adaptés à leurs besoins au niveau de 

l’exploitation agricole. Les actions portent sur la mise en œuvre des outils et méthodes de conseils 

agricoles, l’appui à la formation opérationnelle, l’organisation et le suivi-évaluation du conseil 

agricole.  

2.1.3. Limites des actions entreprises 

Il ressort de ce bilan que les différentes actions entreprises n’ont pas pris en compte la faible 

capacité technique des populations. En effet, la promotion des foyers améliorés, la diversification 

des cultures vivrières, la vulgarisation de nouvelles variétés et pratiques agricoles demeurent 

insuffisantes pour réduire la vulnérabilité des producteurs. Mieux, il faut remarquer un manque 

d’actions concrètes directement focalisées sur une prise de conscience des producteurs des 

différents effets des changements climatiques et des stratégies d’adaptation.  

La crise de l’environnement observée aujourd’hui est le produit d’une dynamique sociohistorique et 

économique. Elle est un phénomène cumulatif qui ne peut être réduit à sa seule dimension 

physique. C’est donc au cœur d’une dynamique physique, historique, socioculturelle et économique 

que doivent être recherchés les mécanismes qui perpétuent la crise. La pression démographique, la 

pauvreté des populations et les faibles performances de l’agriculture en sont à la fois des causes et 

des conséquences. A cela, s’ajoute la disparition des savoirs locaux. En effet, il existe dans nos 

cultures des corpus de connaissances fidèlement transmis de génération en génération. Ces savoirs 

ancestraux sur les plantes, les animaux, les maladies, les techniques agricoles régressent au contact 

des techniques « modernes » au lieu de se développer pour finalement s’effacer de la « mémoire 

collective ». Dans les meilleurs des cas, « ils subsistent à côté des savoirs nouveaux dans une 

relation de simple juxtaposition exclusive de toute valorisation réciproque, comme de simples 

survivances » (Houngnihin, 2005). Aujourd’hui, le développement des cultures de rente a engendré 

une nouvelle vague de défrichement systématique au détriment des superficies qu’occupent les 

forêts. L’adoption desdites cultures a bouleversé le système foncier et désorganisé les terroirs 

(Bokonnon-Ganta, 1987 ; Houngnihin, 2005). 

La recherche telle que pratiquée actuellement par l’Institut National des Recherches Agricoles du 

Bénin (INRAB) ne permet pas une génération d’options concluantes surtout en matière de 

changements climatiques. En effet, la recherche est menée sur la base des contraintes identifiées par 

les producteurs lors des Comités Régionaux de Recherche Développement (CRRD). Tous les 
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producteurs n’ont pas accès à ces comités ; mieux, les besoins à la base ne sont souvent pas 

remontés par les responsables des organisations faîtières de producteurs. De ce fait, si les 

changements climatiques ne sont pas perçus comme une contrainte majeure par les producteurs 

participants, cela suppose qu’ils ne feront l’objet d’aucune investigation. En outre, plusieurs études 

ont montré que cette manière de générer des technologies serait à la base de leurs faibles taux 

d’adoption enregistrés.  

D’un autre côté, les méthodes de renforcement de capacité des producteurs telles qu’appliquées par 

le Système National de Vulgarisation Agricole et ses structures déconcentrées (Centres Régionaux 

pour la Promotion Agricole (CeRPA) et les Centres Communaux pour la Promotion Agricole 

CeCPA) ne permettent pas une réelle implication des producteurs dans le processus. On assiste 

donc à peu de résultats concluants dans ce domaine. Il est alors nécessaire de développer d'autres 

approches qui prennent en compte les critiques formulées à l'encontre des approches précédentes. 

Dès lors il y a eu l'introduction de nouvelles approches dites participatives vers la fin des années 80 

dont le "Farmer Field School" (FFS) ou Champ Ecole Paysan (CEP) mais qui demeure très peu 

connu et mal maîtrisé par la vulgarisation (Nouatin, 2004).  

2.2. Hypothèses de recherche  

La capacité d’adaptation des communautés face aux changements climatiques varie d’une région à 

l’autre. Toute stratégie d’adaptation doit tenir compte des besoins actuels et futurs en systèmes 

supérieurs de veille climatologique et météorologique et d’un rapprochement entre la recherche en 

matière de climat et l’élaboration des stratégies et politiques. Toute stratégie devra également 

prendre en compte le besoin d’incorporer les considérations relatives aux changements climatiques 

aux plans et programmes de développement sectoriel, aux activités de sensibilisation et d’éducation 

des gouvernements, des individus (communautés à la base) et des institutions ainsi qu’au besoin 

d’améliorer les systèmes de prévision et d’alerte rapide. 

1. Nous avions émis, comme première hypothèse, que la recherche-action induirait des 

changements de comportements chez les acteurs ruraux qui les amèneraient à mieux 

s’adapter aux changements climatiques, et donc de renforcer leurs capacités.  Le fait de 

supposer que différentes activités de recherche-action à différents niveaux de décision 

causerait différents changements de comportements mènera, au cours du projet, à la 

formulation d’une foule de sous-hypothèses de recherche qui pourront être vérifiées par le 

suivi et l’évaluation participatifs.  Par exemple, les changements de comportement 

escomptés chez les producteurs (trices) et les élus locaux étaient les suivants au moment de 

rédiger la proposition.  

Tableau 1: Hypothèses de recherche 

Producteur (trice)  Élu local 

Anticipe les variations et changements 

climatiques à court, à moyen et à long terme, 

se renseigne sur les prévisions et les 

tendances climatiques  

Anticipe les variations et changements 

climatiques à court, à moyen et à long terme, se 

renseigne sur les prévisions et les tendances 

climatiques 

Utilise de l’information sur les changements 

climatiques à court, à moyen et à long terme 

Utilise de l’information sur les changements 

climatiques à court, à moyen et à long terme 
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pour sa prise de décision sur les stratégies de 

production et de vente 

pour sa prise de décision sur l’occupation des 

sols, les périmètres agricoles et aménagements 

hydro-agricoles, la construction d’infrastructure 

pour le transport, l’emmagasinement et la 

commercialisation des produits agricoles et les 

réserves à maintenir. 

Se renseigne sur les options disponibles, qui 

pourraient lui permettre de réduire l’impact 

des changements climatiques sur sa propre 

production et les adopte 

Se renseigne sur les options disponibles, qui 

pourraient lui permettre de réduire l’impact des 

changements climatiques sur la commune 

Expérimente différentes pratiques agricoles, 

de gestion de fertilité des sols et de culture de 

diverses variétés, expérimente des cultures 

nouvelles qui pourraient être mieux adaptées 

Contemple différentes stratégies d’adaptation et 

les discute avec les parties prenantes.  Si 

possible, expérimente certaines. Les inclut dans 

son plan local de développement. 

Réussit à augmenter la fertilité et la capacité 

de rétention d’eau de ses sols, et par le fait 

même le rendement, en adoptant les pratiques 

les plus concluantes de gestion de la fertilité.  

Réussit à mettre en place dans les communes un 

comité fonctionnel d’alerte aux urgences 

climatiques (sècheresses prolongées, tempêtes) 

pour informer les agriculteurs et les décisions 

politiques (réserves alimentaires, plan 

d’hébergement des sans abri, etc...). 

Cherche à mieux profiter du potentiel hydro-

agricole de la région en s’associant à des 

groupements (ONG locales, CeCPA, 

coopérative ou groupement, etc) pouvant 

investir pour développer ce potentiel 

Développe des projets de valorisation du 

potentiel hydro-agricole. Si la commune en a les 

moyens, les met en œuvre et si non, cherche du 

financement. 

 

2. Nous avions émis, comme seconde hypothèse principale, que le renforcement efficace et 

durable des capacités des acteurs ruraux passerait par leur implication et participation 

effectives à toutes les étapes du processus. Il faudrait :  

 Catalyser un processus de réflexion chez les acteurs ruraux des six départements 

pilotes ciblés 

 Permettre aux populations un meilleur accès aux prévisions climatiques et d’être 

alertées lorsqu’il y a des risques 

 Mettre à la disposition des agriculteurs et du public en général les acquis de la 

recherche 

 Encourager l’expérimentation paysanne  

 Encourager la gestion intégrée de la fertilité des sols 

 Encourager la valorisation du potentiel hydro-agricole  
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Une approche de recherche-action à trois différents niveaux de décision (le département, la 

commune et le champ-école) a donc été mise en place pour permettre ces processus et cette 

participation nécessaire au renforcement des capacités. 

2.3. Évolution de la problématique  

Au démarrage du projet, la compréhension de l’équipe de recherche des changements climatiques 

était généraliste et concernait surtout les phénomènes extrêmes climatiques et très peu les 

principaux risques climatiques qui impactent le secteur agricole.  

La première étude diagnostique réalisée sur la perception des communautés locales des 

changements climatiques a permis d’identifier certains risques climatiques majeurs que les 

producteurs perçoivent de nos jours et qui compromettent la production agricole.  

En effet, les résultats ont révélé :  

 une bonne identification des risques climatiques au niveau paysan ; 

 une hiérarchisation desdits risques en ordre d’importance en fonction des dégâts causés aux 

productions agricoles, aux habitations et à son environnement ; 

 une analyse globalement réaliste desdits risques dans leur détail ; 

 des mesures réalistes surtout curatives 

 l’existence d’une forte dose de défaitisme et de mesures non rationnelles par rapport aux 

mesures concrètes prises.   

Les résultats de cette étude ont donc permis à l’équipe de recherche de mieux comprendre les 

différents aspects liés au changement climatique dans le secteur agricole et surtout au niveau des 

communautés locales. Les risques climatiques majeurs qui impactent sur le secteur agricole ont été 

identifiés de façon participative avec les producteurs et corréler avec les données météorologiques 

dans les zones d’intervention du projet. Les risques climatiques auxquels font face les populations 

de chaque zone ont été résumé dans le tableau 2. 

Tableau 2: Risques climatiques majeurs au Bénin 

Zone Géographique Risques climatiques majeurs 

Zone Sud 

Retard des pluies/ allongement de la grande saison sèche 

Excès pluviométriques facteurs d'inondations 

Vents violents 

Zone Centre 

- Retard des pluies/ allongement de la grande saison sèche 

- Excès pluviométriques facteurs d'inondations 

- Vents violents 

Zone Nord 

- poche de sécheresse en saison pluvieuse (rupture des pluies) 

- variabilité spatio-temporelle/modification du régime 

pluviométrique/ mauvaise répartition des pluies 

- vents violents 

 

L’équipe de recherche a donc orienté la recherche vers le développement des options d’adaptation 

qui permettent de réduire les impacts de ces risques climatiques.   
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L’équipe a cependant remarqué pendant l’expérimentation paysanne que la poche de sécheresse 

était un risque qui inquiétait les producteurs de toutes les régions.  Les pertes de récolte estimées à 

cause de ce facteur au niveau des petits producteurs (superficie emblavée inférieure à un hectare) 

ont été évaluées à 75% environ pour la culture de maïs durant la campagne agricole 2008-2009.  
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3. Objectifs  

1. Vision du PARBCC 

A l’horizon 2011, les acteurs ruraux réduisent les actions néfastes favorisant les changements 

climatiques. Ils utilisent les prévisions agro-météorologiques pour planifier leurs activités agricoles. 

Les agriculteurs mettent en application les options concluantes d’adaptation aux changements 

climatiques et de gestion intégrée de la fertilité des sols, améliorant ainsi le rendement des cultures. 

Les élus locaux intègrent les projets de valorisation des ressources hydro-agricoles et d’adaptation 

aux changements climatiques dans leurs Plans de Développement Communaux (PDC). Le 

gouvernement béninois met en œuvre des projets d’adaptation spécifiques aux besoins et aux 

réalités des communautés à la base. 

2. Mission du PARBCC 

Réaliser des séances de sensibilisation / formation sur les changements de comportement. Mettre en 

place un dispositif de diffusion des prévisions agro-météorologiques et des messages d’alerte 

climatique. Identifier les options et stratégies endogènes d’adaptation aux changements de 

comportements et les acquis de la recherche. Réaliser des essais participatifs dans des Champs 

Ecole Paysans (CEP). Vulgariser les options concluantes d’adaptations et celles de la Gestion 

Intégrée de la Fertilisation des Sols (GIFS). Susciter la mise en place de cadres de concertation 

départementaux. Réaliser des plaidoyers à l’endroit des autorités centrales et locales sur l’adaptation 

aux changements climatiques. 

3. Objectifs  

L’objectif général du projet est de renforcer les capacités des acteurs ruraux pour les amener à 

mieux s’adapter aux changements climatiques afin de réduire l’insécurité alimentaire et la pauvreté 

rurale au Bénin. De façon spécifique :  

1. Susciter un changement de comportement face aux changements climatiques à travers un 

processus de réflexion chez les populations et les élus locaux  

2. Faciliter l’accès des populations aux prévisions et aux alertes climatiques  

3. Mettre à la disposition des populations les acquis de la recherche agricole pouvant atténuer 

les impacts des changements climatiques sur la production agricole 

4. Encourager l’expérimentation paysanne pour la sélection des options concluantes 

d’adaptation aux changements climatiques. 

4. Evaluation de l’atteinte des objectifs  

L’objectif 1 du projet est de susciter un changement de comportement face aux changements 

climatiques à travers un processus de réflexion chez les populations et les élus locaux.  

Toutes les activités prévues dans le cadre de l’atteinte de cet objectif ont été exécutées. De ce fait 

les principaux résultats inhérents à l’atteinte de l’objectif ont été obtenus. En effet, les activités 

d’information et de communication effectuées grâce aux prises de contact, aux réunions de cadrage 

et de planification et aux ateliers méthodologiques ont permis d’harmoniser les actions du projet et 

de susciter leur appropriation par les différentes parties prenantes. D’un autre côté la 

communication sur les changements climatiques engagées auprès des populations et des élus locaux 
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ont permis de rehausser le niveau de conscience de ces différents acteurs sur l’importance que revêt 

les changements climatiques pour le développement. C’est dire que ces activités ont suscité un 

changement de comportement face aux changements climatiques qui sera amorcé grâce aux autres 

activités. Cependant, la valorisation des potentialités hydro-agricoles prévue dans le cadre de cet 

objectif n’a pas été réalisée totalement. Ceci amène à conclure que cet objectif a été atteint à un taux 

d’environ 90%. 

L’objectif 2 a visé l’accès des populations aux prévisions et aux alertes climatiques. L’atteinte de 

cet objectif passe notamment par l’élaboration périodique et la diffusion effective des bulletins 

agro-météorologiques. Les principales cibles de ces bulletins étaient les producteurs. Les activités 

prévues dans le cadre de cet objectif concernent essentiellement la mise en place du système de pré-

alerte et d’information agro-météorologique. Les composantes clés du système mis en place sont le 

comité national d’interprétation agro-météorologique et les comités communaux de pré-alerte dans 

35 communes.  Ce système de pré-alerte météorologique (SPIAM) a été mis en place avec succès et 

a permis d’élaborer et de diffuser tous les 12 bulletins d’information agro-météorologique prévus. 

On peut donc conclure que cet objectif du projet a été atteint à 100%.  Cependant il est à noter que 

le SPIAM n’a pas encore été pérennisée.  Le projet pilote du PANA a prévu de développer un 

système de pré-alerte en se basant sur les acquis du PARBCC, avec les mêmes partenaires 

nationaux et qui œuvrerait dans les quatre zones agro-écologiques les plus vulnérables du pays.   

Cependant, à la fin du PARBCC, ce projet pilote n’avait pas encore démarré. Afin de faciliter la 

pérennisation de cette activité par le MAEP au niveau national, des recommandations ont aussi été 

émises sur la base de l’expérience du projet au niveau du SPIAM.   

L’objectif 3 a permis de de mettre à la disposition des populations les acquis de la recherche 

agricole pouvant atténuer les impacts des changements climatiques sur la production agricole. Cela 

passe par la réalisation d’un inventaire des options disponibles issues de la recherche et des 

pratiques locales, la production et la diffusion de fiches techniques simples pour les agriculteurs.  

Les résultats obtenus au terme du projet se présentent comme suit : 

 Les options d’adaptation endogènes et les acquis de la recherche au Bénin ont été 

inventoriés et rendues disponibles à travers un rapport  

 Une fiche technique est élaborée par option  

 Les résultats et acquis ont été diffusés grâce à 18 radios locales retenues ainsi et à une 

émission à la télévision 

Des résultats obtenus de cet objectif, nous pouvons dire que les acquis de la recherche agricole 

pouvant atténuer les impacts des changements climatiques sur la production agricole ont été mis à la 

disposition des populations qui les utilisent aux fins de leur activité. Cet objectif a été atteint à 

100%.  

L’objectif 4 a visé l’encouragement de l’expérimentation paysanne pour la sélection des options 

concluantes d’adaptation aux changements climatiques. Les résultats attendus sont que : 

- Les agriculteurs expérimentent plusieurs pratiques d’adaptation (nouvelles variétés, 

pratiques culturales) et adoptent les plus concluantes 

- Les savoirs sur les stratégies d’adaptation aux CC sont partagés et le taux d’adoption des 

options est accru. 
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Au terme de l’exécution du projet, 60 champs écoles paysans ont été mis en place et conduits 

dans 12 communes. Les acquis sont consignés dans des fiches techniques et présentent des 

options à base des sources locales de gestion de la fertilité des sols et de conservation de l’eau 

dans les sols.   

Cet objectif est donc atteint mais il convient de préciser que la diffusion des acquis n’a pas été 

achevée et il urge d’élargir ces connaissances afin qu’elles profitent pleinement aux 

producteurs. 

4. Méthodologie  

Pour atteindre les objectifs du projet, l’équipe a eu recours à une approche participative qui combine 

à la fois le savoir, le savoir-faire et le savoir être tout en mettant l’accent sur le travail en équipe 

pluri acteurs dans un partenariat multi-institutionnel. Cette approche a permis la participation de 

tous les acteurs concernés par la thématique des changements climatiques dans un système de co-

apprentissage et de co-innovation qui passe par la compréhension en commun du système, l’analyse 

et l’apprentissage mutuel, la planification commune, la mise en œuvre d’une stratégie de 

compromis et l’évaluation commune des solutions pertinentes.  

Le démarrage des activités du projet a été précédé par l’atelier de lancement jumelé avec un atelier 

méthodologique. L’atelier de lancement d’une journée a permis d’informer les structures et 

partenaires avec lesquelles le projet allait interagir sur les objectifs et les différentes composantes et 

activités. L’atelier méthodologique a permis l’harmonisation des méthodologies utilisées (en 

particulier les approches de concertation, de plaidoyer, d’expérimentation paysanne et de 

suivi/évaluation participatif) et la discussion de concepts de base par rapport à l’adaptation aux 

changements climatiques. A l’issu de ces deux premiers ateliers ayant marqué le démarrage des 

activités du projet, toutes les parties prenantes ont partagé une vision commune du projet. 

Nous présentons dans les paragraphes qui vont suivre, le modèle d’intervention du projet et la 

méthodologie adoptée pour atteindre chacun des objectifs fixés.  

4.1. Modèle d’intervention du PARBCC 

4.1.1. Partenaires limitrophes et zones d’intervention du projet  

Les partenaires avec lesquels le projet a interagi et sur lequel il escomptait avoir une influence, les 

partenaires limitrophes1 du projet, sont classés en quatre catégories à savoir :  

 Les bénéficiaires ultimes : Ce sont les agriculteurs et agricultrices de cultures vivrières 

(maïs, manioc, niébé, etc.) et les élus locaux au niveau communal.  

 Les tenants du système : Ce sont les élus locaux au niveau communal, arrondissement et 

village.  

 Les fournisseurs de services : On distingue l’Agence pour la Sécurité et la Navigation 

Aérienne en Afrique et à Madagascar (ASECNA), la recherche, la radio rurale nationale, les 

radios communautaires, les Centres Communaux pour la Promotion Agricole (CeCPA), les 

ONG. 

                                                 

 

1 Terme utilisé dans l’approche Outcome Mapping ou Cartographie des incidences (Earl et al. 2001) 
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 Les catalyseurs : Ce sont essentiellement les pouvoirs publics (Préfets, MAEP, MEPN, etc.), 

les organisations faîtières des producteurs, le CRDI et la FRAO.  

 

Le projet a été mis en œuvre dans six départements sur les douze que compte le pays à savoir le 

Plateau, l’Atlantique, le Couffo, les Collines, la Donga et l’Alibori, soit au total trente-cinq (35) 

communes sur les 77 que compte le Bénin. Le choix de ces zones a été basé sur les résultats du Plan 

Action National pour l’Adaptation aux changements climatiques (PANA) (MEPN, 2008) qui a 

permis d’identifier les différentes zones à risques les plus vulnérables au Bénin. La carte N°1 

présente la situation géographique des zones d’intervention du projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 1 : Zones d’intervention du PARBCC  

Légende : 

 

 Communes de référence  
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4.1.2. Arrangement institutionnel  

Le projet PARBCC a été mis en œuvre par l’ONG Initiatives pour un Développement Intégré 

Durable (IDID) qui est l’institution administratrice du projet responsable de son exécution vis-vis 

du Centre de Recherches pour le Développement International (CRDI). Pour l’exécution des 

activités du projet, quatre (04) institutions ont été associées à savoir :  

1. Jeunesse Environnement Solidarité sans Frontière - Centre International d’Initiatives pour le 

Développement Économique et Social (JESSF-CIDES) ; cette ONG est intervenue dans les 

Départements des Collines et de la Donga, dans la zone Centre du Bénin.  

2. Groupe de Recherche et d’Appui aux Initiatives de Base pour un Développement Durable 

(GRAIB) ; cette ONG est intervenue dans le Département de l’Alibori situé dans l’extrême 

Nord Est du Bénin.  

3. Le Laboratoire des Sciences du Sol, Eau et Environnement (LSSEE) de l’Institut National 

des Recherches Agricoles du Bénin (INRAB) (point focal Dr Anasthase AZONTONDE) : il 

est intervenu sur les aspects de la Gestion Intégrée de la Fertilité des Sols (GIFS). 

4. Le Département de Socio-Économie de la Faculté d’Agronomie de l’Université de Parakou 

(point focal : Dr Guy NOUATIN) : il a assuré l’appui scientifique et méthodologique pour 

les activités de recherche.  

4.1.3. Équipe de gestion du projet 

La gestion du projet a été assurée par deux organes distincts à savoir le comité de pilotage et l’unité 

de coordination du projet.  

Le comité de pilotage a été l’organe de prise de décision et d’orientation du projet au sein duquel 

tous les partenaires associés sont représentés. Il est composé de sept membres répartis comme suit :  

Tableau 3: Composition du comité de pilotage du projet PARBCC 

Noms et prénoms Institutions Qualification 

Saïd K. HOUNKPONOU IDID - ONG Chargé de Projet  

Charles D. GNANGASSI IDID - ONG Responsable Suivi-Évaluation  

Mathias AHOUNOU IDID - ONG  Directeur Exécutif  

Jovite NASSARAH JESSF-CIDES - ONG  Directeur Exécutif  

Aimé AKANDO GRAIB - ONG  Directeur Exécutif  

Dr Anastase AZONTONDE LSSEE/INRAB  Directeur du LSSEE  

Dr Guy NOUATIN 
Faculté d’Agronomie de 

l’Université de Parakou  

Chef Département Économie et 

Sociologie Rurale (ESA) 

 

Pour la mise en œuvre des activités sur le terrain, ce comité était appuyé par une unité de gestion du 

projet composé de cinq (05) personnes, de six (06) animateurs (positionnés chacun dans un 

département) et de trois (03) chefs zones (nord, centre et sud).  Durant la mise en œuvre du projet, il 

a été contacté la lourdeur engendrée par ce dispositif, en matière de suivi des activités, de gestion, 

de transmission des informations requises et de compte rendu. Pour faciliter l’atteinte des objectifs 

du projet, le dispositif opérationnel a été simplifié. Les animateurs ont été directement placés sous 

la supervision du Responsable Suivi-Évaluation.    
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4.2. Méthodologie d’atteinte des objectifs  

4.2.1. Objectif 1 

Susciter un changement de comportement face aux changements climatiques à travers un 

processus de réflexion chez les populations et les élus locaux.  

Initialement, dans la conception du projet, il avait été prévu la mise en place des cadres de 

concertation entre les différents acteurs concernés par la thématique des changements 

climatiques et du développement local. Dans la mise en œuvre, il s’est révélé plus pertinent de 

s’appuyer sur les cadres de concertation existants et fonctionnels mis au point dans le cadre de la 

mise en œuvre de la décentralisation au Bénin.  

Pour ce faire, cet objectif s’est essentiellement reposé sur les Cadres Départementaux de 

Concertation et de Coordination (CDCC) qui regroupent tous les élus locaux d’un même 

département ; il est agi d’un cadre mis en place par la loi dans le cadre de la mise en œuvre de la 

décentralisation au Bénin. Le CDCC est l’organe de gestion et de coordination décentralisé au 

niveau de chaque département.  

En plus des CDCC, la Conférence Administrative Départementale (CAD) qui regroupe les chefs 

des services déconcentrés de l’Etat au niveau départemental a été concerné par les activités de 

plaidoyers.  

4.2.1.1. Cadres Départementaux de Concertation et de Coordination (CDCC) 

L’objectif de ce volet est de susciter un changement de comportement face aux changements 

climatiques à travers un processus de réflexion chez les populations et élus locaux. Il s’agit 

essentiellement d’un appui à la mise en place de cadres de concertation au niveau départemental, 

d’une organisation de réunions de diagnostic/ planification/ réflexion semestrielles, d’une 

organisation d’émissions de radio et de télévision, de la réalisation des plaidoyers à l’endroit des 

autorités départementales et locales et l’appui à la valorisation des potentialités hydro-agricoles 

existantes (systèmes d’irrigation, cultures de contre saison, etc.). Les activités prévues dans ce 

volet ont connu un succès. 

L’approche utilisée a consisté à faire des communications directes avec les Cadres 

Départementaux de Coordination et de Concertation (CDCC) qui regroupe les élus locaux et 

l’autorité préfectorale d’un département ainsi que la Conférence Administrative Départementale 

(CAD) qui regroupe les chefs des services déconcentrés de l’Etat.  

Tableau 4: Formations des CDCC 

Nombre de 

formations  
Thématiques  Cibles touchées  

06 

La gestion des risques et sinistres 

liées au climat  
21 membres CCPA, 24 membres CDCC  

Résultats obtenus du projet 

PARBCC, les besoins des 

communautés locales et les 

actions à mener.  

Conférence Administrative Départementale 

(CAD), 24 membres CDCC  
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Les cadres de concertations départementaux représentent des creusets d’échanges entre 

différentes autorités politico-administratives au niveau départemental pour l’élaboration de 

stratégies communes d’adaptation et la valorisation des potentialités hydro-agricoles spécifiques 

à chaque département. 

4.2.1.2. Les Comités Communaux de Pré-alerte Agro-météorologique et d’adaptation 

aux changements climatiques (CCPA)  

Le Comité Communal de Pré-alerte Agro-météorologique et d’adaptation aux changements 

climatiques (CCPA) est un cadre de concertation, de réflexion et d’action entre acteurs de 

développement mis en place par le projet au niveau communal. La composition diversifiée des 

CCPA se présente comme suit :  

 deux (02) représentants de la Mairie à travers le Maire et son Chargé à l’Environnement. 

 le Responsable du Centre Communal pour la Promotion Agricole (RCPA). 

 le Chef d’Antenne de la radio rurale de la Commune. 

 deux (02) représentants de l’Union Communale des Producteurs (UCP dont 1 femme au 

moins). 

 trois (03) producteurs modèles ou leaders d’opinion (dont 1 femme au moins). 

Les Comités Communaux de pré-alerte et d’adaptation aux changements climatiques (CCPA) 

sont des comités installés au niveau local pour susciter une réflexion au niveau local pour une 

prise de conscience de la nécessité d’actions concrètes par rapport à l’adaptation aux 

changements climatiques.  

Trente-cinq (35) comités ont été installés au total. Chaque comité a bénéficié de deux 

formations, des réunions de diagnostic et de réflexion sur le fonctionnement interne et les 

thématiques liées aux changements climatiques, les stratégies d’adaptation endogènes 

développées et potentielles, des séances de travail sur les risques et les options d’adaptation et 

enfin sur la mise en place des champs écoles. 

Il s’est également chargé d’organiser les activités d’expérimentations paysannes pour 

l’identification des options concluantes d’adaptation. Sa mise en place a permis une 

pérennisation des acquis du projet au niveau de chaque commune. Pour preuve, à la fin du projet, 

les CCPA sont sous la responsabilité de la mairie et continue à mener des séances de 

sensibilisation et de réflexion sur les changements climatiques. 

4.2.1.3. Les sensibilisations par les mass médias  

Une émission de radio orientée vers la sensibilisation aux effets des changements climatiques a 

été organisée chaque année dans chaque département en relation avec les préoccupations 

discutées dans les cadres de concertation, les Champs écoles paysans et la pré-alerte agro-

météorologique. Au total, 12 émissions radio ont été organisées sur la durée du projet. 

Des plaidoyers ont été organisés pour influencer les décideurs au niveau national, notamment 

avec :  

 les responsables du Plan d’action national pour l’adaptation aux changements climatiques 

(PANA) ; le PARBCC a été largement pris en compte dans le cadre de l’élaboration du 

projet prioritaire issu du PANA qui concerne la réduction des effets des changements 
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climatiques sur la sécurité alimentaire au Bénin. Il s’agit du système de pré-alerte, des 

CCPA et de la stratégie utilisée pour le renforcement des capacités des élus locaux.  

 de l’élaboration de la Deuxième Communication Nationale du Bénin sur les changements 

climatiques ; le projet a été reconnu pilote dans le domaine et associé dans le comité 

technique de gestion de la DCN.  

 et le Comité National sur les Changements Climatiques au Bénin (CNCC). Lors de la 

participation aux différentes COP (14, 15 &16), le CNCC s’est réuni pour partager avec 

les différents acteurs la position du Bénin et celle de l’Afrique ; c’est également 

l’occasion pour échanger sur les activités menées et résultats obtenus au niveau national 

dans les domaines de l’adaptation et atténuation aux changements climatiques. Des 

communications clés ont donc été présentées par l’équipe du projet afin d’informer les 

décideurs sur les actions entreprises et d’attirer leur attention sur la nécessité d’intégrer 

l’adaptation dans les projets sectoriels au sein de chaque ministère.   

Cette stratégie a permis d’influencer à la fois les facteurs prédisposant à l’adaptation aux 

changements climatiques (connaissances, croyances, perceptions, attitudes, statut, variables 

sociodémographiques, etc.), les facteurs facilitants (disponibilité des ressources, accessibilité aux 

informations de référence, etc.) et les facteurs de renforcement (bénéfices sociaux, matériels, 

auto renforcement et les comportements des personnes significatives telles que les chefs 

traditionnels, leaders d’opinions et élus locaux, agents du développement communautaire, etc.). 

 

4.2.2. Objectif 2 

Faciliter l’accès des populations aux prévisions et alertes climatiques 

Le réseau de diffusion des prévisions agro-météorologiques et des messages d’alerte est 

composé du comité national de pré-alerte et d’interprétation agro-météorologique, des comités 

communaux et des agents d’appuis du PARBCC sur le terrain et les radios communautaires 

communales ou départementales. 

Le défi lié à l’atteinte de cet objectif est la transmission des informations météorologiques vers 

les acteurs ruraux. Ces informations météorologiques, observations et prévisions, sont 

disponibles au sein de l’ASECNA. Un processus a été mis en place pour les interpréter d’un 

point de vue agronomique afin de les rendre utiles pour les producteurs.  

Les premières étapes de ce processus ont consisté à établir une discussion avec les communes et 

structures étatiques pouvant être impliquées dans le réseau de diffusion des informations agro-

météorologiques et d’obtenir leur engagement à participer au projet.  

Un accord a été signé avec Direction Nationale de la Météorologie et le service météorologique 

de l’ASECNA et quatre points focaux ciblés. Au niveau de chacune des 33 communes engagées, 

la mairie a été appuyée dans la mise en place d’un comité communal d’interprétation et d’alerte 

météorologique (CCPA). À travers des séances d’information, de sensibilisation et de 

concertation, les différents acteurs (producteurs, OP, CeCPA, ONG locales, élus locaux, etc.) ont 

été amenés à participer à ce comité.  
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Par ce même réseau, les informations remontaient des producteurs vers le comité national. Cette 

diffusion débutait en début de campagne agricole (mars) et s’achevait en fin de campagne 

(novembre).  

 

4.2.2.1. Accords de partenariat  

 Avec les mairies impliquées dans le projet 

La toute première activité menée par le projet a consisté en une tournée d’information / 

sensibilisation sur les activités du projet au niveau de chacune des trente-cinq (35) communes 

dont l’objectif était de prendre contact avec tous les partenaires du projet, de les informer sur les 

activités du projet et de discuter avec eux de leur implication et contribution à l’atteinte des 

objectifs du projet. A cet effet, les Maires ont délivré un accord de collaboration et d’appui aux 

activités des comités communaux. Tous les maires des 35 communes ont abrité le projet et 

participés activement aux activités des comités communaux de pré-alerte et d’adaptation aux 

changements climatiques. Il faut noter que sur les 35 CCPA, 08 mairies ont pris des arrêtés pour 

instituer les comités communaux comme un comité de la mairie. Cette disposition permet 

d’assurer une contribution financière et une pérennisation aux activités des comités au-delà de 

l’intervention du projet.  

 Avec l’ASECNA pour l’accès aux données météorologiques 

Afin de permettre aux experts et consultants d’avoir accès aux données nécessaires pour 

l’élaboration des bulletins d’informations agro-météorologiques, le projet a obtenu l’accord de 

partenariat de l’ASECNA. Cette disposition permet au comité d’avoir à court, moyen et long 

terme accès aux données collectées au niveau des 20 stations météorologiques situées dans les 

zones d’intervention ciblées.  

 Avec les radios communautaires pour la diffusion des prévisions agro-

météorologiques et messages d’alerte climatiques 

Dans le schéma de diffusion des informations agro-météorologiques, une place de choix est 

accordée aux radios communautaires. Pour ce faire, elles ont été impliquées dans les comités 

communaux de pré-alerte à travers le chef station ou d’antenne suivant les cas. 

Les accords de partenariat ont été signés avec treize (13) radios dont six d’envergure 

départementale et sept (07) d’envergure communale. Le détail des radios retenues par zones se 

présente comme suit :  

 Donga : 3 

 Collines : 4 

 Atlantique : 2 

 Couffo : 2 

 Plateau : 3 

 Alibori : 4 

Ceci a permis au projet d’assurer la diffusion continue des informations.  
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4.2.2.2. Comité National de Pré-alerte et d’interprétation et Agro-météorologique 

(CNPA) 

Afin de faciliter la compréhension, amender et valider sur le plan agronomique et 

météorologique les informations élaborées par les experts agro-météorologues, à diffuser aux 

communautés, un comité national interdisciplinaire et multi-institutionnel a été mis en place par 

le PARBCC. Sa composition se présente comme suit :  

Le comité national de pré-alerte et d’interprétation agro-météorologique est composé de 17 

membres représentants des points focaux désignés au sein des structures ciblées : 

 l’ASECNA / Service National de la Météorologie, 2 points focaux 

 le Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche (MAEP) : 3 points focaux 

répartis comme suit : 

o la Direction de la Programmation et de la Prospective (DPP) : 1 point focal 

o la Direction de l’Information, du Conseil Agricole et de la formation (DICAF) : 1 

point focal 

o le Laboratoire des Sciences du Sol, Eau et Environnement (LSSEE) de l’Institut 

National de Recherches Agricoles : 1 point focal 

 le Ministère de l’Environnement et de la Protection de la Nature (MEPN) : 2 points 

focaux sont prévus mais le Ministère n’a pas encore désigné.  

 l’Université : 2 points focaux (un climatologue et un agro-socio-économiste  

 les 3 ONG partenaires sont représentées chacune leurs Directeurs Exécutifs  

 Plateforme Nationale des Organisations Professionnelles Agricoles (PNOPA) : 2 points 

focaux  

 Service de la radio rurale de l’ORTB : 1 point focal 

 Unité de Gestion du Projet PARBCC : 2 membres  

Ce comité national est dirigé par un bureau de cinq (5) membres retenus par consensus à la 

première réunion de cadrage. Ces points focaux identifiés sont chargé de représenter leurs 

structures respectives et de rendre compte à leurs supérieurs hiérarchiques. Il importe de 

souligner que cette plateforme d’échange et de coopération est très appréciée par les participants. 

Elle a permis de partager l’information et de faire profiter aux uns les acquis et avancées réalisés 

par les autres dans le domaine des changements climatiques et plus spécifiquement de la pré-

alerte.  

Le rôle du comité national a été surtout de faire l’interprétation, d’un point de vue agronomique, 

des données et prévisions météorologiques brutes livrées par l’ASECNA. En effet, le comité 

national recevait les données météorologiques de l’ASECNA, les prévisions nationales et 

régionales de l’ONM & CMAO et les données phénologiques collectées sur le terrain par le 

personnel technique du projet dans 18 communes ciblées, réparties dans les 6 départements 

d’intervention. Grâce à une analyse pluridisciplinaire, au jugement des experts et à la 

collaboration institutionnelle, ces données ont été interprétées d’un point de vue agronomique 

par le comité qui a ensuite produit les bulletins agro-météorologiques. Ces bulletins parvenaient 

au niveau des comités communaux qui utilisaient les connaissances endogènes, l’expertise locale 

sur la conduite des cultures et la collaboration multi-acteurs pour adapter les informations 

contenues dans les bulletins au contexte local et les traduire en conseils agricoles directement 
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utilisables par les producteurs. Ces conseils ont ensuite été diffusés par les membres des CCPA, 

les animateurs du projet, les agents du CeCPA et les radios locales. 

 

4.2.2.3. Comités communaux de pré-alerte agro-météorologique et d’adaptation aux 

changements climatiques  

Le CCPA a organisé et coordonné la diffusion des prévisions agro-météorologiques et alertes 

climatiques nécessaires pour la planification des calendriers agricoles et la prise de décisions 

conséquentes par l’agriculteur. Au total, douze bulletins d’information agro-météorologiques ont 

été amendés et diffusés par les CCPA.  

4.2.2.4. Collecte des données phénologiques  

Dans le souci de renforcer le système de pré-alerte mis en place par le Projet de renforcement 

des capacités d’Adaptation des acteurs Ruraux Béninois face aux Changements Climatiques, il 

été conçu un dispositif de collecte des données phénologiques dans 18 communes sur les 35 que 

couvre le projet.  

Cette collecte a été assurée par l’ensemble du personnel technique du projet (Chefs zones et 

Animateurs). La prise en charge de certaines communes par le chef zone dans ses départements 

de couverture était décidée par consensus avec ces dernières et communiquée officiellement à la 

coordination pour lever toutes équivoques en temps opportun. 

Tableau 5: Communes retenues pour la collecte des données par département 

Départements Communes 

Atlantique Toffo, Tori Bossito et Zê 

Collines Savalou, Savè, Dassa-Zoumè 

Couffo Aplahoué, Dogbo et Lalo 

Donga Djougou, Bassila 

Alibori Kandi, Karimama et Ségbana 

Plateau Kétou, Pobè et Ifangni 

 

La fréquence des observations phénologiques était décadaire (tous les 10 jours). Dans chaque 

commune, cinq (05) observations sont faites par décade (soit 05 champs bien répartis dans 

l’espace et non confinés dans un petit rayon). Il est à noter que ces 05 champs sont les seuls 

suivis du début jusqu’à la fin du cycle des cultures.  

Les canaux de transmissions des données retenues sont : Ligne routière de voyage (compagnie 

routière confort ligne qui offre des services de transmission de courriers) et l’Internet ont été le 

canal privilégié pour cette opération. Selon les spécificités de chaque département, l’agent 

pouvait coupler la ligne routière de voyage (confort ligne et autres) pour envoyer les fiches à son 

chef zone trois jours avant la fin de la décade impérativement.  

4.2.2.5. Elaboration et diffusion des bulletins d’informations agro-météorologiques 

Le Bulletin d’Information Agro-météorologique du PARBCC initié dans le cadre du système de 

pré-alerte agro-météorologique était destiné à l’usage des agriculteurs, formateurs, vulgarisateurs 

agricoles et élus locaux. Le bulletin était élaboré en collaboration avec le Service Climatologie 

de l’ASECNA et validé par le comité national de pré-alerte et d’interprétation agro-

météorologique. Sa diffusion était assurée à travers divers canaux de diffusion appropriés 
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notamment les radios de proximité, les comités communaux, l’internet, les SMS et par téléphone 

surtout en ce qui concerne les messages d’alerte tel que présenté dans le schéma ci-dessous.  

 

Figure : Système de pré-alerte et d’information agro-météorologique du PARBCC 

Les informations véhiculées par les bulletins sont : types de temps observés, aperçu 

climatologique, situation agro météorologique, conseils et dispositions pratiques, conclusion et 

perspectives. Il importe de préciser qu’une fois les bulletins envoyés au CCPA, ces derniers se 

sont assurés de compléter les conseils proposés par le comité national à l’endroit des agriculteurs 

et de les adapter aux réalités spécifiques à chaque commune. Ce n’est qu’après ce travail que les 

conseils pratiques ressortis par les comités étaient diffusés au niveau des radios communautaires 

retenues.  

Par ailleurs, des messages d’avis et d’alerte climatiques constituaient un élément clé du suivi 

climatique au niveau de l’ASECNA. En effet, dès l’annonce d’un risque, les points focaux de 

l’ASECNA envoyaient le message au projet qui se chargeait de sa diffusion en temps réel au 

niveau des populations concernées par le canal des radios communautaires.  

Au total 12 bulletins ont été diffusés (bulletin 0 au bulletin 11). De façon globale, le volet pré 

alerte a été une réussite dans l’exécution des activités du projet PARBCC.  

Des difficultés majeures ont été rencontrées au cours de ces discussions avec les élus locaux es 

communes d’Abomey-Calavi et de So-ava et n’ont pas permis d’installer les CCPA dans ces 

communes. Dans la commune d’Abomey-Calavi, ces difficultés étaient liées à l’instabilité 

politique, alors que dans la commune de So-ava elles étaient liées à l’inaccessibilité (commune 

lacustre) et au manque d’engagement des élus locaux.  
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4.2.3. Objectif 3 :  

Mettre à la disposition des populations les acquis de la recherche agricole pouvant atténuer 

les impacts des changements climatiques sur la production agricole 

Il s’agit d’une valorisation des principaux acquis de la recherche qui se révèlent pertinentes dans 

l’adaptation aux changements climatiques. Cette valorisation a commencé par une synthèse 

documentaire pour laquelle un consultant indépendant a été recruté.  

Ce travail de synthèse documentaire a été effectué suivant la démarche méthodologique ci-

après :  

- compréhension du sujet d’étude ; 

- identification et localisation des sources d’information ; 

- accès aux documents ; 

- évaluation et sélection de l’information ; 

- organisation, gestion de l’information et présentation des données. 

L’approfondissement du thème de l’étude a permis au consultant de bien cerner l’objectif du 

travail et d’en définir les aspects clés. Ceci a facilité par la suite l’identification des sources 

d’information. Ce sont prioritairement les centres de documentation de différentes structures de 

recherches agricoles au Bénin à savoir : la Direction Générale de l’INRAB, les Centres de 

Recherches Agricoles (CRA) des plantes pérennes, de Coton et Fibres, d’Agonkanmey et les 

Centres de documentation de la Faculté des Sciences Agronomiques de l’UAC, de l’Institut 

International d’Agriculture Tropicale (IITA), du Centre de Riz pour l’Afrique, de la Direction du 

Génie Rural, du Partenariat National de l’Eau (PNE) et de la Direction Générale de l’Eau du 

Ministère de l’Hydraulique, des Mines et de l’Energie.  

Par ailleurs, des interviews ont été réalisées auprès de certaines personnes ressources comme par 

exemple le Responsable actuel du volet NYCOS de l’ABN, le Docteur Azontondé du 

Laboratoire des Sciences du Sol, Eau et Environnement et auprès de Mr Sékloka, sélectionneur 

au CRA-CF. Les mots clés ont facilité l’accès aux documents utiles et il a été procédé par la 

suite une évaluation et une sélection de l’information leur faisant référence. 

L’organisation et la gestion de l’information pour la synthèse documentaire se sont basées sur la 

fiabilité des informations, la réputation des auteurs dans le domaine de la recherche agricole, 

l’objectivité, l’exactitude, l’actualité de l’information et la pertinence du contenu. Les types de 

documents qui ont été utilisés sont les périodiques, les rapports annuels d’activités, les actes 

d’ateliers scientifiques, les actes de séminaires et formations, les publications scientifiques, les 

mémoires de fin de formation (DEAT, Ingénieur, DEA/Master et Doctorat). Nous avons collecté 

les informations sur les dix voire quinze dernières années.  

Les résultats issus de l’étude ont été synthétisés, pour les options jugées les plus prometteuses, 

dans des fiches techniques et distribués dans les champs-écoles. Il s’agit des fiches sur :  

1. les options de Gestion Intégrée de la Fertilité des Sols (GIFS) et de Gestion Intégrée des 

Ressources en Eau (GIRE) :  

2. les options d’agroforesteries : la culture en couloir à l’aide des légumineuses (par 

exemple le pois d’angole : cajanus cajan) permet de réduire les pertes dues aux vents 

violents dans la zone nord du Bénin.  
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Cette étude a également répertorié les variétés résistances à la sécheresse développées dans le 

sud et le nord du Bénin ; cependant, le projet ne s’est pas appesanti sur celles-ci compte tenu de 

leur faible adoption par les producteurs et surtout du déficit d’organisation de la filière 

semencière qui devrait rendre disponibles lesdites semences aux producteurs.  

Il faut souligner que cet objectif est venu en appui à l’installation des essais et champs-écoles 

avec les producteurs.  

4.2.4. Objectif 4 

Encourager l’expérimentation paysanne pour la sélection des options concluantes 

d’adaptation aux changements climatiques 

4.2.4.1. Identification des risques climatiques et des options d’adaptation endogènes 

dans le secteur agricole 

L’étude initiale du projet a visé la réalisation d’un diagnostic participatif qui a servi de base pour 

les activités d’expérimentation paysanne du projet et pour l’animation des camps-écoles paysans. 

Les objectifs spécifiques de l’étude ont été de : 

 Identifier et analyser, de façon participative avec les communautés les risques 

climatiques majeurs et leurs incidences sur les activités agricoles ; 

 Identifier et analyser de façon participative avec les communautés, les options / stratégies 

d’adaptation endogènes développées pour faire face aux changements ou à la variabilité 

climatiques, spécifiquement dans le secteur agricole. 

 Sélectionner sur la base de leur pertinence et des priorités des communautés, les 

principales options d’adaptation endogènes par zone d’étude qui feront l’objet de 

recherche plus approfondie dans les champs-écoles paysans. 

Les options pertinentes identifiées de façon participative avec les agriculteurs et agricultrices ont 

servi de base pour les champs-écoles installés par le projet au niveau des communes ciblées pour 

la première et deuxième campagne agricole. A l’issue des expérimentations dans les champs-

écoles, les options qui se sont révélées concluantes et vraiment adaptées aux besoins des 

communautés ont été diffusées à une échelle plus large. 

Dans la collecte des données, les bénéficiaires ultimes ont occupé une place de choix par rapport 

à la méthodologie. En effet, trois types de méthodes toutes participatives ont été utilisés à 

savoir :  

 Des assemblées villageoises regroupant tous les acteurs (voir photo1 ci-dessous)  

 Des focus groups en groupes restreints à un maximum de huit (8) participants 

 Des entretiens semi-structurés avec des personnes ressources identifiées, des élus locaux 

et responsables de structures déconcentrées de l’Etat.  
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Focus groupe avec les communautés locales de l’Alibori pour l’identification des risques climatiques – Ségbana 

(Alibori) – 2007  

En fonction de chaque risque identifié, les stratégies développées par les producteurs pour y faire 

face ont été répertoriées et discutées en détails avec eux. Les résultats de l’étude sur les acquis de 

la recherche agricole ont également permis d’élaborer une base de données.  

4.2.4.2. Sélection des producteurs expérimentateurs 

La sélection participative des producteurs expérimentateurs a commencé par le choix de 12 

communes représentatives des zones agro-écologiques du Bénin. Puis, 38 villages ont été 

sélectionnés sur l’ensemble des villages de ces communes. Ensuite la sélection des producteurs 

expérimentateurs a été effectuée. Cette sélection a été facilité par les Centres Communaux pour 

la Promotion Agricole (CeCPA) et validée par les Comités Communaux de Pré-alerte et 

d’Adaptation (CCPA) antérieurement installés dans les communes par le projet. Notons que le 

critère d’affinité et le critère de proximité des membres sur un même champ-école paysan (CEP) 

a largement prévalu. 

Au total 300 producteurs ont été retenus pour être installés sur 60 CEP à raison de 5 CEP par 

commune et 5 producteurs par CEP avec une tête de file retenue par consensus suivant sa 

disponibilité et son sérieux au travail. 

La sélection des parcelles d’expérimentation a eu lieu lors de la première réunion des 

producteurs expérimentateurs. Chaque producteur tête de file (encore appelé producteur repère) 

a mis à la disposition du groupe une parcelle de 400 m² et fourni les renseignements sur cette 

dernière : localisation, type de sol précédents culturaux (sur les 3 dernières campagnes), 
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accessibilité. A la deuxième rencontre, les producteurs ont visité les parcelles mises à 

disposition ; ceci a permis de les maintenir ou de changer suivant les observations visuelles.  

4.2.4.3. Installation et conduite des champs écoles paysans  

Afin de tester la performance des options endogènes d’adaptation aux changements climatiques 

identifiées, il a été installé dans chacune des communes retenues des champs-écoles paysans 

regroupant cinq producteurs engagés et motivés à conduire durant tout le cycle végétatif de la 

culture les essais.  

Les options issues de ces expérimentations ont fait l’objet de fiches techniques à savoir :  

3. les options de Gestion Intégrée de la Fertilité des Sols (GIFS) et de Gestion Intégrée des 

Ressources en Eau (GIRE) :  

a. le paillage à l’aide des débris végétaux et résidus de récolte et le maïs sous 

mucuna (légumineuse fertilisante de couverture) permettent de réduire les pertes 

dues aux poches de sécheresse ;  

b. les amendements organiques avec les résidus de récolte, les déjections d’animaux, 

le compost, etc. permettent de réduire les pertes dues aux poches de sécheresse et 

de limiter l’appauvrissement des sols ;   

c. la technique du Zaï pratiquée en zone semi-aride au nord du Bénin permet une 

meilleure restauration des sols dégradés.  

4. les options d’agroforesteries : la culture en couloir à l’aide des légumineuses (par 

exemple le pois d’angole : Cajanus cajan) permet de réduire les pertes dues aux vents 

violents dans la zone nord du Bénin.  

Les expérimentations effectuées à l’intérieur des champs écoles paysans ont permis de tester 

l’efficacité technique de ces options dans la lutte contre les risques climatiques majeurs identifiés 

(poche de sécheresse, vents violents, modification du régime pluviométrique) qui impactent sur 

la production agricole.  

4.2.4.4. Dispositif expérimental  

La mise en place des cultures a eu lieu de façon globale suivant les calendriers préétablis. 

Certaines communes ont accusé un long retard dans la mise en place des cultures du fait du 

retard de la deuxième saison pluvieuse dans certaines localités du sud et du centre. Cette mise en 

place des cultures, facilitée par les agents du projet et ceux des CeCPA a respecté le dispositif du 

protocole expérimental élaboré par le projet (voir figure 1). 

L’installation des options a démarré par une réunion des producteurs qui ont procédé à la 

sélection des options d’adaptation à installer suivant les risques climatiques les plus fréquents et 

qui imposent de lourdes contraintes à la végétation des cultures. Une fois cette sélection faite, les 

options ont été validées par les CCPA au sein desquels les Responsables Communaux pour la 

Promotion Agricole (RCPA) ont joué un rôle capital. 

Suite à ces deux séances, le dispositif ci-après a été installé sur chacune des parcelles 

d’expérimentation. Ce dispositif est constitué d’un bloc de quatre (4) traitements présentés dans 

la figure ci-dessous. 

Figure 1 : Dispositif expérimental des champs écoles paysans 
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T0 = Pratique paysanne : PP 

T1 = PP + Option 

T2 = PP + Engrais minéraux 

T3 = PP + Engrais minéraux + Option 

Par exemple pour l’option « Amendement organique (ordures ménagères) + Engrais dans un 

système de rotation maïs –niébé », les 4 traitements installés sont les suivants : 

T0 = Pratique paysanne (paillage + recyclage des résidus) (PP)  

T1 = PP + ordures ménagères (10 bassines/kanti)  

T2 = PP + Engrais minéraux (150 kg/ ha N P K + 50 kg/ha durée)  

T3 = PP + ordures ménagères + Engrais minéraux (150 kg/ ha N P K + 50 kg/ha durée 

4.2.4.5. Suivi des parcelles / collecte des données 

Les producteurs expérimentateurs se réunissaient une fois par semaine pour suivre l’évolution 

des cultures installées sur chaque sous parcelle. Ils ont été appuyés par les animateurs et les 

agents des CeCPA avec qui ils ont analysé conjointement l’état végétatif des plants, l’évolution 

des facteurs de croissance ou parasites relative à chaque traitement. 

T0 

T2 T3 

T1 
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Les observations ont été faites par l’ensemble des producteurs entre 7 h et 9h ou le soir après 

17h. Les différents résultats d’observation ont été consignés dans les fiches de suivi de suivi 

centralisées au niveau de l’animateur de façon hebdomadaire. Ces fiches étaient convoyées à la 

coordination pour les analyses ultérieures. L’originalité de ces fiches de collecte réside dans leur 

simplicité (élaborée en langues locales), ce qui a facilité leur appropriation par les producteurs 

après quelques séances de remplissage. 

4.2.4.6. Appui des institutions de recherche à l’expérimentation paysanne 

L’Institut International d’Agriculture Tropicale (IITA) et l’Institut National des Recherches 

Agricoles du Bénin (INRAB) ont appuyé la mise en place et le suivi-évaluation des champs 

écoles paysans.  

En effet, différentes formations du personnel de terrain et de l’équipe de recherche ont été 

données par l’IITA et ont permis à ces derniers de cerner les techniques d’expérimentation 

paysanne basées sur les CEP. Il faut préciser que l’IITA a capitalisé plusieurs années 

d’expériences en matière de mise en œuvre des CEP. L’IITA a par ailleurs favorisé la mise à la 

disposition des animateurs et de l’équipe d’encadrement d’une démarche et un dispositif 

expérimental pour la mise en place des champs écoles paysans ; des outils de suivi et 

d’apprentissage participatif. Dans le même cadre, un appui aux animateurs pour l’appropriation 

de la fiche de collecte des données et la conduite de l’observation et l’évaluation participative 

des cultures a été fait par l’IITA.  



 

19 

 

Quant à l’INRAB, son appui s’est traduit par l’évaluation au laboratoire de la biomasse produite 

en fin de campagne sur les CEP et la mise à disposition d’un consultant pour l’appui 

méthodologique. 

4.2.4.7. Formation et autres activités de renforcement des capacités 

Afin d’accompagner les participants aux champs écoles paysans, plusieurs formations (des 

agents d’encadrement et des producteurs) ont été initiées durant la campagne. Il s’agit des 

formations techniques thématiques à l’endroit des cadres techniques à l’intérieur des CCPA, des 

élus locaux et leaders d’opinions identifiés et des formations grand public ayant des thèmes 

généraux tels que causes et manifestations des changements climatiques, mesures pratiques 

d’adaptation ainsi que les émissions radios sur le répertoire des différentes options et leur mise 

en œuvre. 

Les dernières visites d’échanges ont permis aux agriculteurs d’analyser et de tirer des 

conclusions sur l’efficacité ou la différence entre les pratiques expérimentées. 

4.2.4.8. Analyse de la performance des options expérimentées 

En dehors des observations visuelles sur le terrain avec les producteurs expérimentateurs, les 

options installées ont été analysées suivant deux paramètres principaux qui sont la conservation 

de l’humidité du sol et la croissance des plants. Un paramètre secondaire qui est conséquence 

des deux premiers a été ajouté : la production de biomasse en fin de campagne. Le tableau 3 

présente les éléments d’appréciation de chaque paramètre étudié. 

Tableau 6: Paramètres d’analyse de performance des options installées 

Paramètres de performance Facteurs explicatifs 

Conservation d’humidité dans le 

sol 

Stress hydrique subi par les plants 

en cours de campagne 

(flétrissement remarquable des 

plants et dessèchement) 

Pourcentage de dessèchement des 

plants à 3 mois et à 4 mois de 

végétation 

Croissance des plants 

Aspect végétatif à 1 mois 

Aspect végétatif à 2 mois 

Aspect végétatif à 3 mois 

Production de biomasse 

Rendement en biomasse (sèche) 

d’échantillon de pieds entiers de 

la culture (racine tige et fruit 

ensemble) 

 

L’analyse des options s’est surtout basée sur l’appréciation des producteurs expérimentateurs 

lors des observations hebdomadaires effectuées et consignées dans les fiches de collecte 

dépouillées. C’est seulement le calcul de la production de biomasse qui a connu leur faible 

participation parce que les échantillons ont été traités au laboratoire. 

La moyenne des expressions des paramètres par option est faite de la manière suivante : 

- une première moyenne des résultats suivant chaque option ou traitement testé au niveau 

des cinq (5) CEP de la commune 
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- une deuxième moyenne des états moyens par commune a permis d’obtenir l’état moyen 

par département 

- la moyenne des résultats moyens au niveau département a permis de dégager les 

tendances moyennes au niveau national sur la performance des options expérimentées 

quelques soit la région où elles sont mises en œuvre. 

Notons que l’analyse sur le niveau de dessèchement des plants à 4 mois de végétation et le 

rendement en production de biomasse des parcelles n’a porté que sur la culture du maïs. 
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5. Activités réalisées  

5.1. Synthèse des activités du projet et niveau d’exécution   

Les activités menées sont présentées suivant les différents volets et axes d’intervention du projet  

Tableau 7: Synthèse des activités et résultats 

Objectifs 

spécifiques 
Résultats prévus Résultats obtenus 

Niveau 

d’atteinte 
Période d’exécution 

Sources de 

vérification 

 

 

 

 

 

 

Susciter un 

changement de 

comportement 

face aux 

changements 

climatiques à 

travers un 

processus de 

réflexion chez les 

populations et les 

élus locaux 

 

Les actions de 

mise en œuvre du 

projet sont 

harmonisées et 

intégrées par tous 

les acteurs 

 

 

 

 Les missions de prise de contact avec les 

différentes institutions et autorités des 6 

départements sont organisées.  

 Les prises de contact avec les autorités des 6 

départements sont tenues 

 Des calendriers de tenue des réunions sont 

élaborés  

 Deux réunions de cadrage sont tenues avec 

les Conseils Départementaux de 

Concertation et de Coordination (CDCC) du 

Mono-Couffo, du Zou-Collines et du Borgou 

-Alibori  

80% 

 Prise de contact : 

Août 2008-

décembre 2008 

 

 Réunion : 

octobre- 

décembre 2008 

    Réunion : Mai à 

septembre 2009 

 Lettres de prise de 

contact  

 Rapports de mission 

 Rapports d’activité 

 Rapports des 02 

réunions tenues 

 Lettres envoyées 

 Rapports mensuels 

des chefs zones 

Les plans 

d’actions sont 

élaborés suivant 

les besoins 

prioritaires des 

bénéficiaires  

 Les ateliers méthodologiques et de 

planification du projet sont organisés 

 Les réunions de planification mensuelle sont 

tenues dans chacune des zones  

 03 réunions de bilan-planification sont 

organisées 

100% Juin –juillet 2007 

 Rapport des ateliers 

 Rapports des 

réunions 

Les populations 

ont pris 

conscience de 

l’importance des 

changements 

 6 émissions radios sont réalisées et diffusées 

(2 fois) dans les 6 départements couverts 

sur :  

 les changements climatiques, causes et 

conséquences en agriculture, 

100% 

 Radio : Janvier- 

avril 2008 

 

 

 

 Rapports d’activité 

 Support CD et 

DVD des émissions  

 Liste des 

participants 
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Objectifs 

spécifiques 
Résultats prévus Résultats obtenus 

Niveau 

d’atteinte 
Période d’exécution 

Sources de 

vérification 

climatiques   le PARBCC et sa vision 

 les CCPA, leur fonctionnement et rôle 

dans le développement des communes 

 1 émission télé a été réalisée et diffusée sur 

les CC, le PARBCC, ses activités et les 

résultats attendus 

 

 

 

 Télé : Août 2008 

Les élus locaux 

sont acquis à la 

cause des 

changements 

climatiques  

   Chaque élu local est informé et adhère aux 

idéaux du projet 

 35 accords établis avec les mairies 

impliquées pour abriter les activités du projet 

et supporter les CCPA 

 Les autorités politico-administratives et les 

élus locaux sont informés sur la nécessité de 

s’adapter aux changements climatiques et 

son intégration dans les PDC  

 Les CCPA sont formés sur les stratégies de 

valorisation des potentialités hydro-agricoles 

existantes (systèmes d’irrigation, cultures de 

contre saison, etc.)s 

100% 

 

 

Octobre 2007 

 Rapports d’activité 

 Les documents 

d’accords 

100% Avril 2008 
 Rapports de 

formation 

 

 

 

Faciliter l’accès 

des populations 

aux prévisions et 

aux alertes 

climatiques 

Les populations et 

les élus locaux ont 

régulièrement les 

informations sur 

les changements 

climatiques et 

prennent des 

décisions en 

conséquence 

 35 comités communaux de pré-alerte 

(CCPA) sont installés dans chacune des 

communes 

 les réunions de planification au sein des 

CCPA sont organisées 

 les membres des CCPA et des leaders 

d’opinion communaux sont formés sur les 

CC et les activités des CCPA 

 Chaque CCPA a élaboré son guide de 

fonctionnement  

100% 
Septembre 2007 à 

mai 2008 

 Rapports de réunion 

 Rapports d’activités 

 Rapports de 

formation 
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Objectifs 

spécifiques 
Résultats prévus Résultats obtenus 

Niveau 

d’atteinte 
Période d’exécution 

Sources de 

vérification 

 Les réunions bimensuelles sont organisées 

par les 35 CCPA pour amender les conseils 

pratiques des bulletins à diffuser sur les 18 

radios retenues  

 

Les populations et 

les élus locaux ont 

régulièrement les 

informations sur 

les changements 

climatiques et 

prennent des 

décisions en 

conséquence 

 

 

 

 

 Accord pris avec la Direction Nationale de la 

Météorologie et le service météorologique de 

l’ASECNA et quatre points focaux ciblés  

 18 radios communautaires et locales sont 

impliquées dans les comités communaux de 

pré-alerte. 

 Les principales personnes ressources sont 

identifiées au niveau de : ASECNA, MAEP, 

MEPN, FUPRO, INRAB, Radio Nationale,  

 Les missions d’échanges pour obtenir 

l’adhésion des différents points focaux et 

institutions aux activités du comité sont 

réalisées.  

 Un atelier de cadrage et d’installation du 

comité national est organisé  

 

100% 

 

 

 

 

 

Août 2007 

 

 

 Le document 

d’accord 

 Rapport de mission 

sur l’adhésion des 

différents membres 

touchés aux 

activités du comité 

 Rapports d’activités 

 Rapport de l’atelier 

 

 

 

 

 

 

 

 Le dispositif pour la diffusion des bulletins 

est installé à chaque niveau (ASECNA vers 

l’unité de gestion du Projet (UGP), de l’UGP 

vers les départements, du département vers 

les comités communaux, du comité 

communal vers les agriculteurs) 

 12 bulletins d’information agro-

météorologique sont élaborés et diffusés 

 Les données phénologiques décadaires sont 

collectées régulièrement dans 18 communes 

 

100% 

Septembre 2007-

octobre 2009 

 Rapports de 

validation du CNPA 

 Rapports des 

réunions du CNPA 

 Rapports d’activités 

 Procès-verbaux 

réunions CCPA 

 Extraits diffusés 

(bulletins diffusés) 
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Objectifs 

spécifiques 
Résultats prévus Résultats obtenus 

Niveau 

d’atteinte 
Période d’exécution 

Sources de 

vérification 

ciblées, réparties dans les 6 départements.  

 Les bulletins sont diffusés auprès de tous les 

acteurs du monde s agricole du pays 

(producteurs, mairies, CeCPA chargés de 

l’encadrement des producteurs, MAEP, 

INRAB, MEPN, ASECNA, Unions des 

producteurs, ONGs, radios communautaires, 

CNCC, Bibliothèque de la FSA et de la 

Géographie, bibliothèque nationale, etc.) et à 

travers le site internet du projet 

 Des extraits de conseils sur les ondes de 18 

radios communautaires ciblées sont diffusés 

 

 

 

 

Mettre à la 

disposition des 

populations les 

acquis de la 

recherche 

agricole pouvant 

atténuer les 

impacts des 

changements 

climatiques sur la 

production 

agricole 

 

 

 

 

 

Les options 

concluantes 

d’adaptation aux 

CC sont 

identifiées et 

mises à la 

disposition des 

populations  

 Les TdR, les questionnaires et répartition des 

tâches sont élaborés sur les options 

d’adaptation 

 Les animateurs et les chefs zones sont 

formés et sur les outils de collecte des 

données 

 Les résultats de l’étude (risques climatiques 

et stratégies endogènes d’adaptation aux CC) 

sont restitués aux populations des 35 

communes  

 Les résultats de l’étude sont amendés et 

validés par les populations 

 Des résumés accessibles à tous les 

bénéficiaires sont élaborés 

 Les options d’adaptation endogènes et les 

acquis de la recherche au Bénin sont 

inventoriées et disponibles  

 Les options à expérimenter sont 

100% Septembre-août2008 

 Rapports d’activité 

 Rapport de 

formation 

 Questionnaires 

remplis 

 Rapport de l’étude 

de référence 

 Les questionnaires 

testés 

 Les fiches remplies 

 Le rapport de 

l’étude et disponible 

 1 répertoire des 

options disponible 
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Objectifs 

spécifiques 
Résultats prévus Résultats obtenus 

Niveau 

d’atteinte 
Période d’exécution 

Sources de 

vérification 

sélectionnées et disponibles 

Les capacités 

techniques des 

agriculteurs sont 

renforcées  

 04 fiches techniques sont élaborées sur les 

options d’adaptation  

 Les fiches techniques sur les options 

accompagnées des fiches de collecte sont 

ventilées sur les champs écoles pour leur 

facilitation 

100% 
Août 2008-avril 

2011 
 04 fiches techniques  

disponibles  

Les agriculteurs 

sont au courant 

des options 

concluantes 

d’adaptation aux 

CC et les 

appliquent  

 Les participants aux émissions sont identifiés 

 Le support d’orientation des émissions est 

disponible 

 6 émissions départementales réalisées et 

diffusées 02 fois dans les 6 départements 

100% 

 Septembre à 

décembre 2008 

 

 

 Janvier à février 

2009 

 Liste des 

participants 

 Support audio des 

émissions 

 Rapport d’activité 

 

 

 

Encourager 

l’expérimentation 

paysanne pour la 

sélection des 

options 

concluantes 

d’adaptation aux 

changements 

climatiques 

 

 

 

 

 

Les agriculteurs 

expérimentent 

plusieurs pratiques 

d’adaptation 

(nouvelles 

variétés, pratiques 

culturales) et 

adoptent les plus 

concluantes 

 

 

 60 CEP sont installés et suivis pour le 

compte de la première année 

d’expérimentation 

 04 options sont installées 

 300 producteurs pilotes ont expérimenté et 

échangé sur les options installées  

 Les résultats des CEP sont analysés par 

processus participatif 

 1 recueil sur les acquis de la 1ère année 

d’expérimentation paysanne est disponible 

 Un suivi-évaluation participatif de la 

première année d’expérimentation paysanne 

est fait 

 Les parcelles d’expérimentation sont 

identifiées 

100% 

Septembre 2008- 

octobre 2009 

 

 Rapports d’activités 

 Fiches de collecte 

des données  

 Base de données 

 Fiche signalétique 

sur les options de la 

2ème année 

d’expérimentation  

 Rapports de 

synthèse 

 Rapports de séance 

 Rapports de mission 

 Rapports de 

formation 
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Objectifs 

spécifiques 
Résultats prévus Résultats obtenus 

Niveau 

d’atteinte 
Période d’exécution 

Sources de 

vérification 

 

 

 

 

 

 Un Consultant de l’INRAB pour l’appui 

méthodologique et technique de la 2ème 

année d’expérimentation paysanne est 

recruté 

 Le rapport d’évaluation du fonctionnement 

des CEP est disponible 

 Les acquis des CEP sont capitalisés 

 Les agents du projet sont formés sur les 

options mises au point et recyclés sur la 

conduite des CEP de la deuxième année 

 4 options d’adaptation concluantes sont 

identifiées et vulgarisées 

 Un recueil des options d’adaptation possibles 

est élaboré 

Les savoirs sur les 

stratégies 

d’adaptation aux 

CC sont partagés 

et le taux 

d’adoption des 

options est accru  

 06 visites d’échanges sont organisées entre 

les producteurs pilotes 
100% 

janvier 2009 

 

 

 Rapports de la 

première année 

d’expérimentation 

paysanne 

 Rapports d’activités 

 

 

 

 

 

 

 12 communes pilotes devant abriter les 

champs écoles ont été choisis 

 Des séances d’échanges avec les membres 

des CCPA sur les expérimentations 

paysannes et leurs finalités sont organisées 

 Les producteurs expérimentateurs et les 

parcelles pilotes sont choisis 

 Une réunion avec les 300 producteurs 

expérimentateurs est organisée  

100% 
Juin - août 2008 

 

 Rapports de 

formation 

 Rapports de séances 

 Protocole de 

conduite des CEP 

disponible 

 



 

27 

 

Objectifs 

spécifiques 
Résultats prévus Résultats obtenus 

Niveau 

d’atteinte 
Période d’exécution 

Sources de 

vérification 

 Le personnel technique du projet est formé 

sur la conduite et l’animation des CEP  

 Les producteurs expérimentateurs sont 

formés 

Les agriculteurs 

expérimentent 

plusieurs options 

de gestion de la 

fertilité des sols et 

adoptent les plus 

concluantes. La 

fertilité des sols 

est améliorée et 

les rendements 

sont accrus  

 Les pratiques à expérimenter, incluant celles 

de la GIFS sont inventoriées 

 Un diagnostic évaluation participatif 

(analyse de l’agroécosystème pour 

l’identification des ressources endogènes 

utiles dans la gestion intégrée de la fertilité 

des sols et dans l’économie de l’eau dans le 

sol) est fait 

100 % 
Juillet – août 2008 

 

 Rapports du 

diagnostic 

 1 répertoire des 

options disponible 

www.parbcc.org 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suivi-évaluation 

 

Le suivi-

évaluation du 

projet est effectué 

conformément aux 

exigences en la 

matière 

 

 

 L’atelier de lancement jumelé avec l’atelier 

méthodologique a été organisé 

 Les données d’exécution et de progrès du 

projet sont collectées et analysées  

 Le personnel technique du projet est formé 

sur l’utilisation de Out come Mapping 

comme outil de suivi-évaluation 

 Les journaux de stratégies et des incidences 

au niveau des partenaires limitrophes sont 

périodiquement documentés 

 Les rapports techniques et financiers sont 

rédigés, finalisés et disponibles sur le site du 

projet 

 L’évaluation d’incidences a été faite 

 Réception de trois missions de 

100% 
Avril 2007-mars 

2011 

 Rapports des 

ateliers 

 Rapports de visite 

des partenaires 

 Rapports mensuels 

d’activités  

 Rapports de 

missions de suivi 

 Rapports techniques 

et financiers 

 Rapports de 

réunions 

d’échanges avec les 

partenaires  

 Rapport de 

http://www.parbcc.org/
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Objectifs 

spécifiques 
Résultats prévus Résultats obtenus 

Niveau 

d’atteinte 
Période d’exécution 

Sources de 

vérification 

l’Administratrice du Programme  

 Réception de la mission du contrôleur 

régional du CRDI 

 Réception de la mission d’évaluation du 

programme ACCA 

 L’atelier de clôture du projet a été organisé

  

l’évaluation 

d’incidences 

 Journaux des 

incidences et des 

stratégies 
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5.2. Renforcement des capacités  

5.2.1. Renforcement des capacités de l’équipe de recherche 

Une série d’activités de renforcement des capacités de l’équipe de recherche a été entreprise 

aussi bien au niveau du projet que par le programme ACCA. Au niveau du projet, les activités de 

renforcement des capacités prévues sont destinées aux animateurs et chefs zones du projet. Ces 

formations sont destinées à mieux les outiller pour accompagner de façon efficace les activités 

du projet sur le terrain au niveau des bénéficiaires ultimes. Au niveau du programme ACCA, il 

s’est agi d’une série d’ateliers sur des thématiques bien précises destinés à renforcer les capacités 

des équipes de recherche soutenues par le programme. Les différentes activités de renforcement 

des capacités du début du projet jusqu’à ce jour sont résumées dans les tableaux 5 et 6. 

Tableau 8: Synthèse des formations organisées au niveau de l’équipe de recherche 

Thématiques  Cibles touchés  

Présentation du projet PARBCC, les résultats attendus, le 

système de suivi évaluation et les rôles et responsabilités de 

chaque membre de l’équipe de projet  

6 Animateurs, 3Chefs zones, 

Représentant ONG partenaire  

La méthodologie de collecte des données de diagnostic pour 

l’identification des options d’adaptation et de collecte des 

données de suivi pour le remplissage des journaux 

d’incidences et de stratégies  

6 Animateurs, 3chefs zones,  

Changements Climatiques, Vulnérabilité, Adaptation et 

Ethno-climatologie – outils et méthodologie de collecte des 

données de diagnostic pour l’identification des options 

endogènes d’adaptation – Collecte des données d’exécution et 

d’impact  

6 Animateurs, 3chefs zones  

Les fiches de collecte des données sur les CEP  6 Animateurs, 3chefs zone  

 

Tableau 9: Synthèse des formations organisées au profit de l’équipe du projet par le 

Programme ACCA 

Thématiques  Cibles touchées  

Analyse de la vulnérabilité aux changements climatiques.  
02 (CP, personne ressource du 

projet)  

Gestion des projets, suivis et évaluation axé sur l’Évaluation des 

Projets vers le Changements (ECP) ou Outcomes Mapping (OM)  

03 (CP, RSE, Point focal chargé 

appui scientifique  

Recherche et les liens avec la politique  02(CP, DE IDID).  

Participation à la COP 13  02 (CP, Producteur à Adja-Ouèrè)  

Genre et adaptation aux changements climatiques  02 (CP, DE ONG partenaire)  

Appui à l’utilisation des outils de Out come Mapping comme 

système de suivi-évaluation  

14 (CP, RSE, DE ONG 

partenaires, PF CC, 6 animateurs, 

3 chefs zone) 

Atelier des projets ACCA francophones sur la Recherche-Action 

Participative (RAP) et l’adaptation aux changements climatiques 

09 (DE ONGs (OFEDI & 

GRAIB), Recherche (2) RSE, CP, 

3 CNPA)  

Atelier sur l’évaluation intégrée des risques climatiques (CP, RSE)  
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Conférence des Nations unies sur le changement climatique 01(CP)  

 

Ces différentes actions ont permis aux membres de l’équipe du projet de se familiariser 

davantage avec les divers aspects liés aux changements et à la variabilité climatiques. Elles ont 

également permis de mieux comprendre l’Out come Mapping ainsi que son application pour le 

suivi-évaluation des activités du projet et enfin de savoir comment élaborer des notes politiques 

afin d’influencer les décideurs politiques.  

5.2.2. Renforcement de capacités des bénéficiaires 

5.2.2.1. Formations thématiques  

Au niveau des bénéficiaires, en dehors des sensibilisations régulières et continues menées à 

l’endroit des agriculteurs et élus locaux sur les changements et la variabilité climatique par les 

animateurs et chefs zones du projet, on peut noter des activités de renforcement de capacités 

résumées dans le tableau 9.  

Tableau 10: Synthèse des actions de formation réalisées au niveau des bénéficiaires 

Thématiques  Cibles touchés  

Formation sur les attributions, fonctionnement et les 

activités membres des comités communaux de pré-alerte 

agro-météorologique  

243 (24 RCeCPA, 201 

agriculteurs et agricultrices, 18 

responsables station radio)  

causes et manifestations sur les activités rurales – les voies 

et actions d’adaptation possibles – rôles des élus dans 

l’adaptation – implication attendue des élus locaux et 

leaders d’opinions dans les actions de PARBCC et 

spécifiquement dans les activités des comités de pré-alerte  

374 (24 RCeCPA, 65 élus 

locaux et leaders d’opinion 200 

agriculteurs et 85 responsables 

des organisations communales)  

2ème formation des agriculteurs expérimentateurs sur les 

activités des CEP au titre de la première année 

d’expérimentation (mise en place des options)  

200 producteurs, 24 agents des 

CeCPA et 21membres de CCPA  

Mise en place participative des options d’adaptation à 

expérimenter au titre de la première année des CEP  

200 producteurs, 24 agents des 

CeCPA et 11membres de CCPA  

Importance de la matière dans le sol de culture, impacts des 

mauvaises herbes sur le développement des cultures, impact 

du stress hydrique sur la productivité des cultures (maïs en 

l’occurrence, niébé, goussi)  

200 producteurs, 24 agents des 

CeCPA  

Options d’évacuation de l’eau du faiblement inondé  
25 agriculteurs, 3 agents 

CeCPA,  

Impacts du stress hydrique léger ou prononcé sur la 

production du maïs en relation à ses différents stades de 

développement 

25 agriculteurs, 2 agents 

CeCPA,  
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5.2.2.2. Sensibilisation grand public  

 Emissions radios départementales 

Au niveau de chacun des six départements d’intervention du projet, des émissions radio ont été 

organisées et diffusées afin d’informer et de sensibiliser les acteurs (producteurs et élus locaux). 

06 émissions radio de sensibilisation et 06 émissions radio sur les acquis des champs-écoles ont 

été réalisées et diffusées chacune au moins deux fois dans les zones d’intervention du projet. Ces 

émissions ont été animées par certains membres des comités communaux de pré-alerte avec la 

facilitation et l’appui des agents techniques de terrain du projet.  

 Emission Télé sur les changements climatiques 

Pour mieux partager l’avènement de l’initiative PARBCC avec le grand public et sensibiliser 

prioritairement les décideurs politiques et le monde scientifique, il a été organisé une émission 

télé d’une heure sur la chaîne nationale. Cette émission a permis au public de se faire une idée 

des désastres des variabilités climatiques accentuées et de la contribution du PARBCC dans la 

réduction de ces désastres. 

Une émission télévisée est également prévue à la fin du projet pour partager avec le grand public 

les résultats probants obtenus par le projet.  

 Documentaire sur les acquis du projet  

Un documentaire a été réalisé sur les principales activités du projet ; sa réalisation a connu la 

participation d’une agence spécialisée dans la réalisation et production professionnelle de 

documentaire.  

Le tournage a été fait sur toute la campagne agricole en ce qui concerne les activités 

d’expérimentation paysanne. Toutes les parties prenantes ont été également impliquées dans la 

réalisation dudit documentaire.  

La diffusion a été faite sur les antennes de la télévision nationale (la plus suivie et celle qui 

couvre plus de localités rurales au Bénin), sur internet à travers la plateforme Africa Adapt, sur 

Youtube et des copies DVD ont été également distribuées lors des ateliers au niveau national et 

international.   
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5.3. Leçons apprises par rapport à la mise en œuvre des activités  

Les expériences tirées de la mise en œuvre des activités du projet sont synthétisées dans le tableau 11.  

Tableau 11: Synthèses des leçons apprises des activités 

Activités Processus/séquences Qu’est-ce qui a bien 

fonctionné 

Qu’est-ce qui n’a pas 

marché 

Qu'avez-vous appris ?  Quels sont les défis à 

relever 

1. Préalerte 

agrométéoro

logique 

Etapes 

1. Accord de 

partenariat avec les 

mairies impliquées 

dans le projet, 

l’ASECNA et les 

radios 

communautaires 

2. Mise en place 

du CNPA et des 

CCPA 

3. Elaboration et 

diffusion des bulletins 

d’information 

agrométéorologiques 

- Collecte des 

informations agro-

météorologiques 

- Collaboration pluri-

acteurs et institutions  

- Adaptation des 

conseils aux réalités 

agro-climatiques 

locales 

- Intégration savoirs 

locaux et prévisions 

scientifiques  

- Pertinence des conseils  

- Diffusion en langues 

locales bien adaptées  

- Fréquence mensuelle 

de production des 

conseils non adaptée 

au secteur agricole   

- Diffusion de 

l’information très 

couteuse  

- Importance de la pré-

alerte face à la forte 

variabilité climatique  

- Adapter la fréquence 

de diffusion des 

informations aux 

réalités du secteur 

agricole (décadaire)  

- Pertinence de la pré-

alerte agro-météo sur 

la sécurité alimentaire 

- Dynamiser les canaux 

de diffusion de 

l’information 

- Pertinence de la 

collaboration 

institutionnelle  

- Valorisation des 

savoirs locaux sur le 

climat  

- Institutionnaliser les 

relations de travail 

entre les différentes 

parties prenantes 

- Institutionnaliser les 

CCPA dans toutes les 

communes 

- Amener le Ministère 

de l’agriculture à 

prendre en charge le 

système 

- Mettre en place un 

système national de 

suivi de la campagne 

agricole 

- Poursuivre les études 

sur les savoirs 

endogènes sur le 

climat  

2. Expériment

ations 

Etapes 

1. Identification 

- Méthodologie adaptée 

pour générer des 

- Méthodologie adaptée 

mais nécessite un suivi 

- Connaissance des 

risques climatiques 

- Etendre les 

expérimentations 
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Activités Processus/séquences Qu’est-ce qui a bien 

fonctionné 

Qu’est-ce qui n’a pas 

marché 

Qu'avez-vous appris ?  Quels sont les défis à 

relever 

paysannes des risques 

climatiques et des 

options d’adaptation 

endogènes dans le 

secteur agricole 

2. Installation et 

conduite des champs 

écoles paysans 

3. Diffusion des  

pratiques mieux 

adaptées aux 

conditions et réalités 

locales 

- Participation active des 

producteurs  

- Implications des CCPA  

- Mise au point de 

pratiques adaptées pour 

réduire les effets des 

risques climatiques 

majeurs  

- Fort taux d’adoption et 

application des 

pratiques  

sur toute la campagne 

agricole  

- Nombre limité de 

producteurs pilotes 

impliqués  

- Faible synergie de la 

recherche agricole au 

Bénin  

- Lourdeur 

administrative pour 

une meilleure 

participation de 

l’INRAB  

-  

majeurs dans le 

secteur agricole 

- Valorisation des 

savoirs endogènes 

pour adapter les 

résultats de recherche 

aux réalités des 

exploitations agricoles  

- Mise au point 

d’options d’adaptation 

bien adaptées pour 

réduire les effets des 

risques climatiques  

-  

paysannes à toutes les 

zones agro-

écologiques 

vulnérables du Bénin  

- Poursuivre les études 

économiques sur les 

options mises au point  

3. Cadre de 

concertation 

Etapes 

1. Prise de contact 

avec les autorités 

locales  

2. Organisation 

des séances de 

plaidoyers  

3. Diffusion des 

résultats de recherche  

 

- Exploitation des cadres 

existants entre autorités 

et élus locaux  

- Forte participation des 

autorités et élus locaux  

- Exploitation des cadres 

existants permet de ne 

pas créer des cadres 

non fonctionnels à la 

fin du projet  

- Prise en compte des 

préoccupations liées à 

l’adaptation dans les 

sessions des CDCC 

- Très faible 

disponibilité des 

autorités et élus locaux  

- Difficulté d’évaluer les 

effets de l’implication 

des autorités et élus 

locaux  

-  

- L’implication des 

autorités et élus 

locaux permet 

d’impulser la prise en 

compte de 

l’adaptation dans la 

planification à divers 

niveaux  

- Prise en compte 

effective de 

l’adaptation aux 

changements 

climatiques dans les 

planifications 

sectorielles  

- Prise en compte des 

besoins d’adaptation 

dans les plans de 

développement 

communaux  

- Mise en compte des 

changements 

climatiques dans les 

projets en cours 
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Activités Processus/séquences Qu’est-ce qui a bien 

fonctionné 

Qu’est-ce qui n’a pas 

marché 

Qu'avez-vous appris ?  Quels sont les défis à 

relever 

d’exécution  

4. Renforceme

nt de 

capacités 

Etapes 

1. Prise de contact 

avec les parties 

prenantes  

2. Recensement 

des besoins en 

formations et 

sensibilisation  

3. Organisation/par

ticipation aux séances 

de 

formation/sensibilisati

on  

- Participation et 

implication forte des 

parties prenantes  

- Renforcement des 

capacités de toutes les 

catégories d’acteurs 

impliqués  

- Prise de conscience au 

niveau local surtout   

- Très faible 

disponibilité des 

autorités et élus locaux  

-  

- Nécessité de former et 

sensibiliser les 

communautés locales  

- Effets positifs des 

formations/sensibilisa

tion sur certains 

comportements au 

sein des communautés 

locales  

- Dialogue multi-

acteurs 

- Etendre le 

renforcement de 

capacités à tous les 

acteurs impliqués dans 

le développement 

(élus, cadres 

techniques, 

journalistes, société 

civile, secteur privé 
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6. Constations de la recherche et connaissances générées 

Le PARBCC, dans son intervention auprès des communautés a généré des connaissances variées 

très utiles pour l’amélioration de la compréhension des changements climatiques et des moyens à 

développer pour s’y adapter. Ces connaissances sont d’autant plus importantes pour le Bénin si 

l’on considère le caractère relativement nouveau du sujet dans le pays. Ainsi, on note qu’il existe 

peu de documentation pertinente dans le domaine des changements climatiques, alors que la 

production et le partage de connaissances sont un aspect important de la marche vers 

l’adaptation. Nous présentons ici, les connaissances clefs générées par le PARBCC par objectif. 

6.1. Constatations par objectif spécifique  

Objectif 1 : Susciter un changement de comportement face aux changements climatiques à 

travers un processus de réflexion chez les populations et les élus locaux 

Au début du projet, un accent a été mis sur la compréhension des risques climatiques majeurs qui 

influencent négativement le secteur agricole au Bénin. Il n’existait pas jusque-là des études qui 

renseignent de manière détaillée sur les risques climatiques au Bénin. Le Programme d’Action 

National d’Adaptation aux changements climatiques (MEPN, 2008) avait établi les bases 

d’analyse mais avec peu de détails. Ainsi, par une étude diagnostique conduite par l’équipe de 

recherche avec les populations à la base (PARBCC, 2008), il existe aujourd’hui une 

compréhension plus détaillée des risques climatiques influençant le secteur agricole au Bénin et 

les stratégies endogènes développées. Cette étude a révélé que les principaux risques climatiques 

pour l’ensemble du Bénin sont les excès pluviométriques / inondations (R1) ; le retard des pluies 

/ allongement de la grande saison sèche (R2), les vents violents (R3), la variabilité spatio-

temporelle des pluies/mauvaise répartition des pluies (R4) et les poches de sécheresse en saison 

pluvieuse / rupture de pluies (R5). Dans le Sud-Bénin les risques climatiques se présentent par 

ordre d’importance perçue comme suit : R2-R1-R3-R4-R5. Dans le Centre-Bénin on constate 

plutôt : R2-R1-R3-R5-R4. Et enfin dans la zone Nord : R5-R4-R3-R1-R2. C’est en considération 

de ces différents risques climatiques que des options d’adaptation ont été expérimentées et 

validées. Les stratégies endogènes développées par les populations et les producteurs en 

particulier, vont du socio-culturel (imploration des dieux par exemple) au technique (espacement 

des semis dans le temps par exemple). Aussi a-t-on constaté qu’il y a une bonne identification 

des risques climatiques au niveau paysan et une analyse globalement réaliste desdits risques dans 

leur détail. Cependant on a constaté une forte connotation divine des changements climatiques 

au sein des populations et des mesures d’adaptation peu rationnelles. Cette situation s’est 

beaucoup améliorée grâce aux différentes activités du projet (voir la section Incidences du 

présent rapport). 

Au terme des activités de diagnostic, de planification et de réflexion menées tout au long du 

projet et dans le cadre particulier de l’atteinte de cet objectif, il serait aussi important de retenir 

que la Recherche Action Participative (RAP) est une approche avantageuse de renforcement des 

capacités locales d’adaptation. Elle facilite la collaboration entre les différents acteurs et permet 

une utilisation instantanée et large des résultats du processus. 

Par ailleurs, il a été généré comme connaissance, l’utilité de prendre en compte l’adaptation dans 

la planification locale au niveau des élus locaux. L’implication des élus et cadres techniques des 

mairies a suscité leur prise de conscience sur la nécessité d’intégrer les besoins d’adaptation des 
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communautés locales. Il s’est en fait révélé que les plans de développement communaux ont 

intégré seulement la dimension environnement et prévu comme action d’adaptation des 

reboisements. 

Le fait d’avoir travaillé et impliqué les élus et les cadres techniques de certaines communes ont 

fait qu’ils ont manifesté le désir d’élaborer un plan de contingence pour gérer les risques et 

sinistres liés au climat. Pour preuve, la commune de Bopa dans le département du Mono (Sud 

Bénin) a même élaboré un projet d’adaptation afin de valoriser les puits artésiens de sa 

commune. Ce projet a été finalisé avec le Partenariat National de l’Eau et Protos.  

En outre, certaines communes sont allées au-delà des actions des CCPA en initiant des actions 

de sensibilisation et de gestion des retenues d’eau non exploitées (Klouékanmè, Bassila et Lalo) 

pour des activités agricoles (maraîchage et pépinière d’arbres). Les efforts de prise en compte de 

l’adaptation dans la planification locale ont été renforcés au niveau des communes par les 

activités du projet de renforcement des capacités d’adaptation des communes de l’Alibori face 

aux changements climatiques, exécuté par IDID-ONG et soutenu par le programme Climate 

change adaptation and development initiatives (CCDARE), www.ccdare.org). Ce projet a 

également élaboré un guide pratique afin d’aider les cadres techniques des mairies à prendre en 

compte l’adaptation lors du processus de planification au niveau local.  

Objectif 2 : Faciliter l’accès des populations aux prévisions et aux alertes climatiques 

L’expérience du PARBCC dans l’accès des populations aux prévisions et aux alertes climatiques 

a généré un certain nombre de connaissances intéressantes. En premier lieu, il s’agit de la 

stratégie de mise en place et de gestion d’un système de pré-alerte agro météorologique assez 

novateur au Bénin. En effet, les données météorologiques fournies par l’ASECNA n’avaient 

pour vocation que la navigation aérienne et ne faisaient pas l’objet d’une diffusion. En effet, les 

prévisions saisonnières élaborées par l’ASECNA concernent des tendances globales de 

pluviométrie et servent à alimenter le bulletin de la Prévision Saisonnière des pluies en Afrique 

de l’Ouest (PRESAO) du Centre Africain pour les Applications de la Météorologie au 

Développement (ACMAD).  

L’évaluation du système conduite avec l’approche de la RAP a permis de noter quelques 

améliorations qui pourraient être apportées au système afin de le rendre plus performant et 

facilement adapté aux réalités des autres pays. Il s’agit de :   

- Développer une stratégie de gestion et de facilitation du fonctionnement du système de 

pré-alerte en vue de la préparation de l’exit du projet et sa pérennité par 

l'institutionnalisation des relations de travail (intégration de la diffusion des conseils dans 

le travail des agents des CeCPA) entre les CeCPA et le projet à travers les CeRPA et la 

DICAF. Il faudra dans ce sens initier un plaidoyer au niveau du ministère de 

l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche pour la récupération du système de pré-alerte 

dans ses activités. 

- Améliorer le fonctionnement des CCPA par la sensibilisation des autorités locales pour la 

mise en œuvre des plans annuels de travail et l'appui aux CCPA pour la mobilisation des 

ressources nécessaires pour la mise en œuvre des plans annuels de travail. 

- Améliorer la qualité des bulletins en élaborant une grille d’analyse des besoins en 

informations par culture, par saison et par phase phénologique (en tenant compte du 

http://www.ccdare.org/
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diagnostic participatif de la vulnérabilité des principales cultures aux risques climatiques) 

qui servirait à guider les experts au niveau national dans la production des bulletins. 

- Améliorer la contribution de la radio et des agents de vulgarisation à la diffusion des 

conseils. Il s'agira de négocier les horaires de diffusion des conseils compatibles avec les 

heures de forte écoute des agriculteurs (tôt le matin : 6h30 à 7h30 et le soir : 19h00 à 

20H30), d'informer les agriculteurs des heures de diffusion, d'assurer une plus grande 

fréquence de diffusion des conseils par les radios (3 jours consécutifs par semaine, matin 

et soir dans les principales langues que couvrent les radios) et d'impliquer les animateurs 

du projet dans la conception, la traduction et éventuellement la présentation des messages 

sur les radios 

- Produire et diffuser les informations agro-météorologiques à une fréquence décadaire 

pour l’adapter aux exigences agricoles.  

L’expérience du système de pré-alerte et d’information agro-météorologique effectuée au Bénin 

est restée limitée aux activités du projet. Or, pour une pérennisation des avantages du système et 

une amélioration des incidences du système de pré-alerte sur la réduction de la vulnérabilité des 

producteurs et sur la sécurité alimentaire, il est opportun qu’il soit institutionnalisé et ne soit plus 

une expérience d’un projet d’adaptation aux changements climatiques. Cette institutionnalisation 

sera nécessaire à trois niveaux.  

Il s’agit en premier lieu de la prise en compte du système par le gouvernement à travers ses trois 

ministères compétents : le Ministère de l’Agriculture de l’Elevage et de la Pêche (MAEP), le 

Ministère de l’Environnement et de la Protection de la Nature (MEPN) et le Ministère de 

l’Intérieur et de la Sécurité Publique (MISP). Cette prise en compte consistera à mettre en place 

une cellule interministérielle abritée par le MAEP. Les activités de la cellule devront être 

intégrées dans les activités ordinaires du MAEP. Les comités de prévention et de gestion des 

risques et catastrophes naturels du Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité Publique permettront 

d’améliorer les canaux de diffusion des informations et conseils agro-météorologiques. 

Le deuxième niveau d’institutionnalisation est le niveau communal. En effet, s’il est utile que le 

gouvernement prenne en compte le SPIAM, il est aussi important que les Comités Communaux 

de Pré-alerte et d’Adaptation aux changements climatiques soient eux aussi pris en compte par 

les communes. Cette prise en compte doit être une institutionnalisation qui permettra 

d’autonomiser sur les plans technique et financier le fonctionnement des comités. Cette 

institutionnalisation fera des CCPA un véritable outil de de renforcement de capacités et 

d’impulsion de l’adaptation au niveau des communes. 

Le troisième niveau est la prise en compte de la pré-alerte agro-météorologique dans les activités 

du projet prioritaire issue du PANA intitulé « Programme intégré d’adaptation pour la lutte 

contre les effets néfastes des changements climatiques sur la production agricole et la sécurité 

alimentaire au Bénin ». Ce projet qui interviendra dans quatre zones agro-écologiques s’appuiera 

sur les acquis du PARBCC pour mieux aider les communautés les plus vulnérables à faire face 

aux effets néfastes des changements climatiques.  

Ce système mis en place par le projet a permis de définir des moyens pour l’utilisation de ces 

données dans le secteur agricole. Ainsi, malgré le fait que le Bénin ne dispose pas des moyens de 

faire des prévisions saisonnières détaillées pour les différentes tendances climatiques du Bénin, il 
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est possible d’établir des tendances climatiques pouvant améliorer les conseils agricoles donnés 

aux producteurs. 

D’un autre côté, les actions menées dans le cadre de cet objectif du projet ont permis d’établir 

que les savoirs endogènes sur le climat sont très utiles pour les prévisions climatiques 

scientifiques. De ce fait, les savoirs endogènes sur le climat ont été identifiés dans les différents 

groupes socio-culturels couverts par la zone d’intervention du projet. Par exemple, l’apparition 

soudaine de certaines plantes ou même la température ambiante sont des indices endogènes 

d’une bonne saison des pluies à venir. La matérialisation de ces connaissances s’est faite à 

travers les bulletins agro-météorologiques et des messages d’alerte. 

Le tableau 12 présente une synthèse des conseils agricoles émis dans les bulletins agro-

météorologiques. 



 

39 

 

Tableau 12: Synthèse des conseils agricoles donnés aux producteurs à travers le système de pré-alerte agro-météorologique 

Région Nord  Région Centre Région Sud 

 Prendre les dispositions urgentes pour la mise 

en place de systèmes de récupération et de 

drainage des eaux pluviales en vue de réduire 

les impacts éventuels des inondations.  Ces 

dispositions doivent inclure des ouvrages 

favorisant l’infiltration de l’eau pour permettre 

de recharger les réserves d’eau souterraine et de 

l’eau contenue dans les couches plus profondes 

du sol.  Elles incluent les cordons pierreux ainsi 

que les trous, fosses et tranchées d’infiltration ; 

 Opérer le choix sur les cultures qui s’adaptent 

aux stress hydriques en début de saison 

pluvieuse, et sur les variétés de culture à cycle 

court pour répondre au mieux au démarrage 

tardif de la saison et au risque d’interruption 

plus ou moins prolongée des pluies ;  

 Mettre en place des pratiques de préparation et 

de fertilisation du sol qui permettent 

d’augmenter son contenu en matière organique 

(fumiers, résidus agricoles, bois, utilisation de 

la jachère) et donc d’augmenter sa capacité de 

rétention de l’eau pendant la sècheresse ; 

 Promouvoir les activités de reboisement et 

l’agroforesterie pour faire face aux effets 

néfastes des vents violents. 

 Envisager l’association de cultures en priorisant 

les tubercules pour minimiser les risques d’un 

rendement médiocre de cultures de céréales. 

 Fertiliser, au besoin, les superficies cultivées 

 Prendre les dispositions urgentes pour la mise 

en place de systèmes de récupération et de 

drainage des eaux pluviales en vue de réduire 

les impacts éventuels des inondations.  Ces 

dispositions doivent inclure des ouvrages 

favorisant l’infiltration de l’eau pour permettre 

de recharger les réserves d’eau souterraine et de 

l’eau contenue dans les couches plus profondes 

du sol.  Elles incluent les cordons pierreux ainsi 

que les trous, fosses et tranchées d’infiltration ; 

 Opérer le choix sur les cultures qui s’adaptent 

aux stress hydriques en début de saison 

pluvieuse, et sur les variétés de culture à cycle 

court pour répondre au mieux au démarrage 

tardif de la saison et au risque d’interruption 

plus ou moins prolongée des pluies ;  

 Mettre en place des pratiques de préparation et 

de fertilisation du sol qui permettent 

d’augmenter son contenu en matière organique 

(fumiers, résidus agricoles, bois, utilisation de 

la jachère) et donc d’augmenter sa capacité de 

rétention de l’eau pendant la sècheresse ; 

 Promouvoir les activités de reboisement et 

l’agroforesterie pour faire face aux effets 

néfastes des vents violents. 

 Envisager l’association de cultures en priorisant 

les tubercules pour minimiser les risques d’un 

rendement médiocre de cultures de céréales. 

 Fertiliser, au besoin, les superficies cultivées 

 Prendre les dispositions urgentes pour la mise 

en place de systèmes de récupération et de 

drainage des eaux pluviales en vue de réduire 

les impacts éventuels des inondations.  Ces 

dispositions doivent inclure des ouvrages 

favorisant l’infiltration de l’eau pour permettre 

de recharger les réserves d’eau souterraine et de 

l’eau contenue dans les couches plus profondes 

du sol.  Elles incluent les cordons pierreux ainsi 

que les trous, fosses et tranchées d’infiltration ; 

 Opérer le choix sur les cultures qui s’adaptent 

aux stress hydriques en début de saison 

pluvieuse, et sur les variétés de culture à cycle 

court pour répondre au mieux au démarrage 

tardif de la saison et au risque d’interruption 

plus ou moins prolongée des pluies ;  

 Mettre en place des pratiques de préparation et 

de fertilisation du sol qui permettent 

d’augmenter son contenu en matière organique 

(fumiers, résidus agricoles, bois, utilisation de 

la jachère) et donc d’augmenter sa capacité de 

rétention de l’eau pendant la sècheresse ; 

 Promouvoir les activités de reboisement et 

l’agroforesterie pour faire face aux effets 

néfastes des vents violents. 

 Envisager l’association de cultures en priorisant 

les tubercules pour minimiser les risques d’un 

rendement médiocre de cultures de céréales. 

 Fertiliser, au besoin, les superficies cultivées 
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Région Nord  Région Centre Région Sud 

pour assurer un développement efficient des 

cultures en proie à une déficience en matière 

organique. 

 Les lits des bas-fonds risquent d’être inondés : 

prendre des dispositions qui s’imposent 

(notamment se rapprocher des services d’appui-

conseils techniques, CeCPA, etc.).  

 Respecter les itinéraires techniques des cultures 

(sarclage, démariage, épandage d’engrais, 

traitement phytosanitaire, etc.) aux fins d’un 

rendement optimal. 

 Procéder, le cas échéant, au séchage régulier 

des produits récoltés afin d’éviter toute 

pourriture ou perte de récolte ; 

 Prendre les dispositions nécessaires pour 

entamer le plus tôt possible les travaux de 

préparation des champs pour les semis de la 

deuxième saison agricole. 

 Prendre des dispositions pour entamer 

incessamment la récolte des cultures du maïs et 

d’arachide, parvenues au stade de maturité, afin 

de les épargner des impacts négatifs probables. 

 Prendre les dispositions nécessaires pour 

l’entretien et le stockage adéquats des produits 

récoltés afin de minimiser les risques de pertes 

post récolte ; 

 Prévoir suffisamment de réserves alimentaires 

pour faire face à une éventuelle crise due aux 

spéculations des produits vivriers. 

pour assurer un développement efficient des 

cultures en proie à une déficience en matière 

organique. 

 Les lits des bas-fonds risquent d’être inondés : 

prendre des dispositions qui s’imposent 

(notamment se rapprocher des services d’appui-

conseils techniques, CeCPA, etc.).  

 Respecter les itinéraires techniques des cultures 

(sarclage, démariage, épandage d’engrais, 

traitement phytosanitaire, etc.) aux fins d’un 

rendement optimal. 

 Procéder, le cas échéant, au séchage régulier 

des produits récoltés afin d’éviter toute 

pourriture ou perte de récolte ; 

 Prendre les dispositions nécessaires pour 

entamer le plus tôt possible les travaux de 

préparation des champs pour les semis de la 

deuxième saison agricole. 

 Prendre des dispositions pour entamer 

incessamment la récolte des cultures du maïs et 

d’arachide, parvenues au stade de maturité, afin 

de les épargner des impacts négatifs probables. 

 Accélérer les opérations de récolte, là où elles 

ne sont pas encore faites, afin de limiter au 

maximum les risques d’attaque des cultures par 

les ravageurs (oiseaux granivores, rongeurs, etc. 

 Prendre les dispositions nécessaires pour 

l’entretien et le stockage adéquats des produits 

récoltés afin de minimiser les risques de pertes 

pour assurer un développement efficient des 

cultures en proie à une déficience en matière 

organique. 

 Les lits des bas-fonds risquent d’être inondés : 

prendre des dispositions qui s’imposent 

(notamment se rapprocher des services d’appui-

conseils techniques, CeCPA, etc.).  

 Respecter les itinéraires techniques des cultures 

(sarclage, démariage, épandage d’engrais, 

traitement phytosanitaire, etc.) aux fins d’un 

rendement optimal. 

 Procéder, le cas échéant, au séchage régulier 

des produits récoltés afin d’éviter toute 

pourriture ou perte de récolte ; 

 Prendre les dispositions nécessaires pour 

entamer le plus tôt possible les travaux de 

préparation des champs pour les semis de la 

deuxième saison agricole. 

 Prendre des dispositions pour entamer 

incessamment la récolte des cultures du maïs et 

d’arachide, parvenues au stade de maturité, afin 

de les épargner des impacts négatifs probables. 

 Accélérer les opérations de récolte, là où elles 

ne sont pas encore faites, afin de limiter au 

maximum les risques d’attaque des cultures par 

les ravageurs (oiseaux granivores, rongeurs, 

etc.) 

 Prendre les dispositions nécessaires pour 

l’entretien et le stockage adéquats des produits 
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Région Nord  Région Centre Région Sud 

 Achever la préparation du sol pour au plus tard 

fin juin ;  

 Éviter au maximum les semis tardifs pour 

limiter les effets d’un arrêt précoce probable 

des pluies en fin de cycle ;  

 Envisager conformément aux conseils de 

l’encadrement, des techniques culturales qui 

permettent la conservation de l’humidité et 

limitent l’évaporation afin de garantir 

l’humidité dans le sol et limiter le stress 

hydrique aux cultures (en cas de rupture des 

pluies). 

 Accélérer les opérations de semis dans les 

localités où le démarrage de la saison des pluies 

a connu un retard très prononcé ; 

 Opérer le cas échéant le choix de variétés de 

cultures à cycle court pour pallier aux 

conséquences de l’installation tardive des pluies 

; 

 Accélérer les opérations de récolte pour 

minimiser les risques d’attaque éventuels des 

cultures par les ravageurs ; 

 Sécher suffisamment les produits récoltés avant 

le stockage pour éviter toute perte due aux 

dégâts éventuels par les déprédateurs de stocks ; 

 Eviter toute tentative visant à brader les 

produits récoltés en vue de faire face aux 

pénuries éventuelles en période de soudure. 

post récolte. 

 Achever la préparation du sol pour au plus tard 

la 1ère décade du mois de mai ;  

 Éviter au maximum les semis tardifs pour 

limiter les effets d’un arrêt précoce probable 

des pluies en fin de cycle ; 

 Privilégier la culture du maïs à cycle court pour 

pallier aux conséquences d’un démarrage tardif 

probable des pluies ; 

 Envisager conformément aux conseils de 

l’encadrement, des techniques culturales qui 

permettent la conservation de l’humidité et 

limitent l’évaporation afin de garantir 

l’humidité dans le sol et limiter le stress 

hydrique aux cultures (en cas de rupture des 

pluies). 

 Prendre les dispositions qui s’imposent 

(recueillir l’avis des services d’appui-conseil, 

CeCPA, etc.) pour limiter les risques 

d’inondation des champs, consécutive à une 

forte concentration des pluies dans un laps de 

temps cour 

 Entreprendre assez tôt la récolte du maïs dans 

les localités où il a déjà atteint le stade de 

maturité, afin d’éviter les conséquences 

négatives des inondations soudaines 

 Récolter, le plus tôt possible, le niébé afin de 

limiter les impacts négatifs d’excès 

pluviométriques éventuels. 

récoltés afin de minimiser les risques de pertes 

post récolte ; 

 Promouvoir les cultures de contre saison, pour 

faire face aux périodes de soudure afin de 

minimiser les impacts négatifs d’une crise 

alimentaire éventuelle 

 Achever la préparation du sol pour au plus tard 

la 3ème décade du mois d’avril ;  

 Éviter au maximum les semis tardifs pour 

limiter les effets d’un arrêt précoce probable 

des pluies en fin de cycle ; 

 Privilégier la culture du maïs à cycle court pour 

pallier aux conséquences d’un démarrage tardif 

probable des pluies ; 

 Envisager conformément aux conseils de 

l’encadrement, des techniques culturales qui 

permettent la conservation de l’humidité et 

limitent l’évaporation afin de garantir 

l’humidité dans le sol et limiter le stress 

hydrique aux cultures (en cas de rupture des 

pluies).  

 Accélérer les opérations de semis en particulier 

au niveau de l’Alibori, afin de minimiser les 

impacts éventuels d’un risque d’excès 

pluviométrique ; 

 Procéder le plus rapidement possible à la 

récolte du maïs déjà au stade de maturité, afin 

de limiter les dégâts qu’occasionneraient 

d’éventuelles pluies excessives et les risques de 
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Région Nord  Région Centre Région Sud 

 Accélérer les opérations de récolte du maïs en 

cours pour minimiser les risques d’attaque 

éventuels des cultures par les ravageurs ; 

 Prendre les dispositions nécessaires pour faire 

face à une diminution éventuelle des 

rendements, consécutive au régime 

pluviométrique défavorable observé pendant la 

seconde saison agricole ; 

 Prendre les dispositions pour éviter la 

divagation des animaux dans le voisinage 

immédiat des champs. 

pourriture par endroits des grains de maïs déjà 

secs dans les spathes ; 

 Sécher suffisamment les produits récoltés 

(endroits secs et aérés) pour minimiser les 

risques éventuels de pourriture ou de perte par 

les déprédateurs de stock ; 

 Prendre, dès la récolte des cultures de la 

première saison agricole, les dispositions 

nécessaires pour une bonne préparation des 

champs aux fins de l’installation des cultures de 

la seconde saison. 

 Opérer le choix de variétés de culture à cycle 

court pour les semis de la seconde saison 

culturale pour faire face à l’occurrence certaine 

d’une courte saison ; 

 Sécher suffisamment les produits récoltés avant 

leur stockage, afin de limiter les pertes 

éventuelles ; 

 Prendre les dispositions nécessaires pour faire 

face à une diminution éventuelle des 

rendements, consécutive au régime 

pluviométrique défavorable observé pendant la 

seconde saison agricole ; 

 Prendre les dispositions pour éviter la 

divagation des animaux dans le voisinage 

immédiat des champs. 
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Membres 

CCPA 

Radios locales Réseaux de diffusion du 

Ministère de l’Intérieur  

Agents CeCPA 

Au terme du processus RAP conduit tout au long de l’expérience du système de pré-alerte et 

d’information agro-météorologique, un système type de pré-alerte agro-météorologique assorti 

d’un schéma de diffusion des informations a été proposé.  

Ce système intègre les possibilités d’amélioration telles qu’identifiées au cours du processus 

RAP à savoir entre autres les connaissances endogènes, les comités de prévention et de gestion 

des catastrophes naturels du Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité Publique. 
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CNPA 

DNM/ASECNA, MAEP 

(INRAB, DICAF, DPP), 

MEPN (PANA), MISP, 

Radio nationale, 

Universités, ONGs 

CCPA 

CeCPA, Mairie, UCP, 

Radios communautaires, 

Producteurs, Comités du 

MISP 

Bénéficiaires 

Agriculteurs, autres ruraux 

 Données météorologiques 

 Données phénologiques 

 Prévisions nationales et 

régionales (DNM, ACMAD) 

 Jugement d’experts 

 Analyse pluridisciplinaire 

 Collaboration institutionnelle 

 Connaissances endogènes 

sur le climat 

 Expertise locale en 

matière de conduites des 

cultures 

 Collaborations multi-

acteurs 

Bulletin s Agro-Météo-Info 

Extraits destinés à chaque 

département 
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Objectif 3 : Mettre à la disposition des populations les acquis de la recherche agricole 

pouvant atténuer les impacts des changements climatiques sur la production agricole 

Dans le cadre de cet objectif, il s’agissait essentiellement de faire une revue documentaire sur les 

acquis de recherche agricole au Bénin en matière d’actualisation des dates de semis, de mise au 

point de variétés améliorées pour une adaptation au changement climatique. D’autre part, le 

point des résultats obtenus par la recherche pour la gestion intégrée de la fertilité des sols et des 

ressources en eau pour une adaptation au changement climatique a été fait. Ces activités ont 

permis de faire l’inventaire des options d’adaptation disponibles issues de la recherche et des 

pratiques locales.  

Par exemple, les variétés tolérantes à la sécheresse ont été répertoriées pour différentes cultures 

(maïs, niébé, riz, etc.), la conservation des terres de production et la conservation des terres 

cultivées. 

En ce qui concerne le palmier à huile, en considérant les travaux de Houssou (1985) et Cornaire 

et al (1994) dont certains ont été repris par Nodichao et Jourdan (2003) et Nodichao et al (2003), 

on obtient aujourd’hui une gamme de variétés tolérantes à la sécheresse dont certaines 

caractéristiques sont présentées dans le tableau ci-après :  

Tableau 13: Quelques variétés répertoriées du palmier à huile tolérantes à la sécheresse 

 Source : CRA-PP/Pobè 

Parmi toutes ces variétés, le C1001F et le C2501 sont les plus disponibles en milieu paysan ; le 

C1001F vient en tête surtout à cause de sa capacité de tolérance à la fusariose et d’autres 

caractéristiques lui conférant une meilleure productivité en conditions marginales. 

En ce qui concerne le maïs, la recherche a testé en milieu paysan (dans le Zou) 4 variétés dont 

trois améliorées de cycle très court (70 – 75 jours), tolérantes au striga qui ont été comparées à la 

variété locale. Les critères de choix étaient la résistance au striga, le rendement, le cycle et les 

qualités organoleptiques.  

Tableau 14: Quelques variétés répertoriées de maïs tolérantes à la sécheresse. 

Tolérance à la sécheresse Zones  

Variétés tolérantes : TZPB-SR ; TZB-SR ; EV 8328 ; DMR ESR-Y ; 

DMR ESR-W ; faaba (QPM) et TZEE-W-SR 

Nord  

Variétés précoces : 99 SYN-EE-W et 2000 SYN-EE-W ; DMR ESR-W Zou et sud - Bénin   

Variétés précoces : OPM et TZSR–PB Nord  

Mulch mucuna ; paillis avec émondes de légumineuses arbustives ; 

association de culture de couverture, pour conservation de l’humidité du 

sol 

Tout le Bénin 

Variétés 
Tolérance 

Sécheresse 
Tolérance fusariose 

Rendement moyen 

(Tonne) 

C1001F Moyen Tolérant  3,4  

C6401 Tolérant Sensible 2,5 

C6445 Tolérant Sensible Non testé 

C6446 Tolérant Sensible 2,9 

C2501 Moyen  Sensible 2,98 

C1401 Moyen  Sensible 2,39 
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Les paysans ont retenu les variétés 99 SYN-EE-W et 2000 SYN-EE-W. Une forte adoption a été 

constatée en milieu paysan et la quantité de semences produites n’a pas satisfait les demandes 

(INRAB 2003). Les chercheurs ont suggéré la réalisation d’une étude de date de semis pour ces 

variétés extra précoces. 

En ce qui concerne le riz, des variétés pour différents écosystèmes rizicoles au Bénin testées par 

la recherche, ont été très concluantes et introduites en milieu réel pour des tests de vraie grandeur                   

(INRAB 2003). 

Riziculture pluviale :  

- variété de cycle court : B 3632 FTB-1 (3,27 t/ha) ; IDSA 6 (2,65 t/ha) et                 

WAB450-IBP 91 HB (NERICA ; 2,51 t/ha) 

- variété cycle moyen : IR 13426-19-2 (3,75 t/ha) ; IR 47442-95-2-3 (3,48 t/ha) et              

IR 21567-9-2-2-3-1 (3,40 t/ha). 

Riziculture de bas-fond : ITA 406 (4,8 t/ha) et WITA 2 (4,55 t/ha). 

Tableau 15: Quelques variétés répertoriées de riz tolérantes à la secheresse 

Tolérance à la sécheresse Zones  

Variétés tolérantes : AMISTAD, CT 7244 et WAB 126-B-20 HB 

(NERICA) 

Sud et Centre du Bénin  

Variétés tolérantes : IRAT 104 ; P. RES. SEQUIA ; FONALAP 

2000 ; ITA 212 ;  B6144F-MR-6-0-0 et TOX 1871-38-1 

En station (à tester en 

milieu paysan) 

 

Variétés précoces : B 3632 FTB-1 (3,27 t/ha) ; IDSA 6 (2,65 

t/ha) et                 WAB450-IBP 91 HB (NERICA ; 2,51 t/ha) ; IR 

13426-19-2 (3,75 t/ha) ; IR 47442-95-2-3 (3,48 t/ha) et               IR 

21567-9-2-2-3-1 (3,40 t/ha) ;   CG 14 x Wab 56-104 (Neurica 1) 

En station (à tester en 

milieu paysan) 

Variétés précoces : WAB 570-10-B-1A2-6 ; IR 47701-6-3-1 ; ITA 

333 ; WAB 450-1-B-P-157-2-1 ; IDSA 85 ; WAB 96-1-1 

Collines 

Mulch mucuna ; paillis avec émondes de légumineuses arbustives ; 

association de culture de couverture, pour conservation de 

l’humidité du sol 

Tout le Bénin 

 

Les études réalisées pour la tolérance à la sécheresse de certaines spéculations agricoles au 

Bénin concernent surtout la mise au point de variétés tolérantes ou précoces pouvant supporter le 

stress hydrique parfois très sévères dans certaines zones. On constate que beaucoup d’efforts ont 

été faits  pour l’amélioration variétale de principales cultures pour la mise au point de variétés 

tolérantes ou précoces. Mais les variétés précoces mises au point doivent faire objet de recherche 

sur les dates idéales de semis. De façon générale, les recherches actuelles sur les dates de semis 

sont faibles. Priorité doit être donc donnée à des expérimentations sur de nouvelles dates de 

semis adaptées au phénomène de changement climatique. 

Par ailleurs, cet inventaire a permis de mieux orienter le choix sur les options à prioriser afin de 

réduire de façon significative les effets néfastes des différents risques climatiques sur la 

production agricole. C’est ce que la plupart des recherches antérieures n’ont pas pris en compte. 
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Tel que nous l’avons mentionné dans la section sur la méthodologie, la recherche paysanne n’a 

pas porté sur la mise à l’épreuve des variétés améliorées des plantes puisque cette 

expérimentation est réalisée par l’INRAB.  De plus il existe des lacunes dans les systèmes de 

distribution des semences améliorées.  L’expérimentation paysanne a plutôt porté sur les 

techniques de gestion de la fertilité des sols qui permettent en même temps d’assurer une 

meilleure rétention de l’eau du sol et de lutter contre les stress hydriques.  

 Objectif 4 : Encourager l’expérimentation paysanne pour la sélection des options 

concluantes d’adaptation aux changements climatiques 

L’atteinte de cet objectif a permis de mener dans un processus de co-innovation et de co-

apprentissage avec les producteurs, des expérimentations paysannes sur les options potentielles 

d’adaptation. La connaissance générée dans ce cadre est la possibilité d’utiliser des techniques 

agricoles autrefois destinées à la gestion de la fertilité des sols uniquement, pour faire face à 

certains risques climatiques majeurs. Par exemple, il a été constaté que l’association maïs-

mucuna, introduite au Bénin puis abandonnée, lutte efficacement contre les poches de 

sécheresse. Une autre option identifiée est le paillage à l’aide de débris végétaux et de résidus de 

récolte qui atténue les effets de la modification du régime pluviométrique/mauvaise répartition 

des pluies ainsi que des poches de sécheresse. La culture en couloir à base de pois d’angole (ou 

autre espèce arbustive) est aussi une option d’adaptation concluante et permet de lutter contre 

les vents violents qui provoquent la verse des tiges. 

Les résultats obtenus à l’intérieur des champs-écoles pour chacune des options se présentent 

comme suit :  

1. Option paillage :  

Tableau 16: Résultats pour option paillage : rendement en grains de maïs (Kg /ha) 

Sites  

Traitements 

FONKOUNME 1 GBEFADJI KOUZOUNME 2 

To 

T1 

T2 

T3 

9 74 

718 

1229 

686 

2310 

3457 

2607 

3013 

1240 

1473 

1824 

2432 

 

T0 = Pratique paysanne (recyclage des résidus et intensification de l’entretien des cultures)  

T1 = PP + paillage  

T2 = PP + Engrais (150 kg/ ha N P K + 50 kg/ha durée) 

T3 = PP + paillage + Engrais (150 kg/ ha N P K + 50 kg/ha durée) 
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A Fonkounmè, l’effet paillage et l’effet engrais minéral ne se sont pas du tout manifestés. 

L’hétérogénéité observée au niveau de la parcelle serait sans doute à l’origine de cet état de 

chose. 

A Gbèfadji, comme à Kouzounmè 2, l’effet paillage a été nettement positif (T1>To et T3> T2). 

La présence du paillage a certainement joué sur la conservation de l’eau du sol et a favorisé sa 

meilleure exploitation par les plantes. 

A Kouzounmè 2, l’effet de l’engrais a été aussi positif (T2> To et T3> T1) cet effet a été même 

amélioré avec la présence du paillage lorsqu’on compare l’écart entre (T2-To = 584kg) et (T3-

T1 = 959 kg). Cette réponse à l’engrais fait apparaître qu’il y a une déficience en éléments 

nutritifs dans le sol. Un diagnostic de la carence des éléments nutritifs dans les sols de cette 

localité permettra de déterminer et hiérarchiser les éléments   qui limitent les rendements. Le 

phénomène observé à Gbèfadji (T3 <T1) serait lié à une hétérogénéité du sol puis qu’il est 

contraire sur les traitements To et T2 (T2> To) donc l’effet engrais est positif à ce niveau).  

D’une manière générale, le paillage s’est révélé une bonne option à retenir dans le cadre des 

adaptations aux changements climatiques.  

2. Option Maïs – mucuna. 

Les rendements obtenus se présentent comme suit :   

Tableau 17: Résultats pour l’option maïs-mucuna : rendements en grains de maïs (Kg /ha) 

Sites 

Traitements  

Fonkounmè 2 Gbèfadji Danzounmè Kouzounmè 1 

To 

T1 

T2 

T3 

2250 

3750 

2025 

3000 

1791 

2055 

2246 

2760 

1408 

2091 

1533 

2509 

1945 

2268 

1735 

1995 

 

To = pratique paysanne (paillage endogène + recyclage des résidus) 

T1 = PP + Mucuna 

T2 = PP + Engrais (150 kg/ ha N P K + 50 kg/ha durée) 

T3 = PP + Mucuna + Engrais (150 kg/ ha N P K + 50 kg/ha durée) 

NB Mucuna est semé entre les lignes de maïs un (1) mois après la mise en place de ce dernier. 

 

A Fonkounmè l’effet mucuna semble être positif dès la première année (T1>To et T3 >T2), mais 

l’effet engrais observé fait apparaître soit une hétérogénéité, soit un effet nocif lié à la présence 

de l’engrais (Sans l’engrais les rendements sont meilleurs). Ces mêmes tendances ont été 

observées à Kouzounmè 1.  

A Gbèfadji, l’effet mucuna a été légèrement positif dès la première année (pas de façon 

significative). Par contre l’effet engrais semble plus significatif et dénote d’une certaine carence 
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en éléments nutritifs à déterminer comme à Kouzounmè 2. Les mêmes tendances ont été 

observées à Danzounmè.  

Dans d’autres sites comme Nigbogan 2, l’effet engrais est positif comme dans la plupart des 

autres villages ; mais l’effet mucuna ne se fait pas toujours remarquer dès la première année. A 

Tchanvèdji 1 c’est plutôt l’effet mucuna qui est positif alors que l’effet engrais est nul. 

Il ressort des résultats que l’effet du mucuna se fait ressentir sur le rendement du maïs dans une 

certaine mesure au cours de la première année d’installation, mais l’effet maximal est ressenti au 

cours de la deuxième année de culture. Un avantage considérable que présente le mucuna par 

rapport à l’utilisation de l’engrais minéral simple.  

 

3.  Option Culture en Couloirs  

Les rendements obtenus se présentent ainsi qu’il suit :  

Tableau 18: Résultats pour l’option de culture en couloir avec pois d’angole : rendements 

en grains de maïs (Kg /ha) 

Sites  

Traitements  

Nigbogan 1 Tchanvèdji 1 Tokanmè Aliho Kouzounmè 1 

To 

T1 

T2 

T3 

729 

758 

876 

748 

601 

491 

648 

679 

290 

282 

331 

441 

1240 

1473 

1824 

2432 

 

To = Pratique paysanne sans pois d’angole (recyclage résidus et intensification de l’entretien des 

cultures). 

T1 = Pois d’angole + PP 

T2 = PP + Engrais (150 kg/ ha N P K + 50 kg/ha durée) 

T3 = Pois d’angole + Engrais + PP 

NB : Le pois d’angole est semé à 0,40 m sur des lignes espacées de deux (2) mètres en tenant 

compte de la désertion du vent et orientation Est-ouest. 

 Quatre (4) lignes constituent une sous parcelle de dimension 8 m x 8 m. 

 Les sous parcelles sont espacés de 2 m. 

 Le maïs est semé à 0,80 m des pieds de cajanus 

 La densité et de 0,80 m x 0,40 m 

On ne note aucune différence statistique significative entre les traitements. Cependant, certaines 

spécificités sont à noter :  

 L’ombrage a beaucoup joué sur les traitements à Tokanmè-Aliho. L’effet couloirs semble 

s’exprimer dès la première année. La présence du cajanus, qui d’ailleurs s’est bien 

développé à Akouho, a certainement joué pour la conservation de l’humidité du sol. A 
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Kouzounmè 1, l’effet engrais est positif de façon significative. L’apport d’engrais est 

indispensable pour améliorer la production dans cette localité. Quant à l’effet couloirs, il 

est positif dans les deux villages mais devient encore plus significatif avec la présence de 

l’engrais. 

D’une manière générale, l’option culture en couloirs de cajanus cajan semble être prometteuse 

pour l’adaptation aux changements climatiques mais il importe de renforcer les capacités des 

producteurs sur les modes de gestion des couloirs. 

Les niveaux d’adoption obtenus au moyen des résultats d’une enquête réalisée auprès de 70 

producteurs au cours de l’évaluation des incidences du projet sont les suivants pour les 

différentes zones : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il apparaît que l’amendement organique, le paillage et de l’association maïs mucuna et le 

paillage ont exhibé des taux d’adoption très similaires. Dans le sud Bénin, les terres sont pauvres 

(il s’agit des sols ferralitiques) et souvent les producteurs doivent utiliser des engrais afin d’avoir 

de bons rendements. En plus, le risque ayant le plus d’impact négatif sur la production agricole 

tout au long de la campagne agricole est la poche de sécheresse.  De ce fait, ces options semblent 

avoir un effet positif significatif dans la gestion de ce risque. Par conséquent, les petits 

exploitants agricoles, qui ont des moyens limités pour s’approvisionner en engrais chimiques 

(d’ailleurs rares et couteux certaines campagnes agricoles) trouvent largement leur compte dans 

l’application de ces options.  

Au niveau du centre et du nord Bénin, la situation est nettement démarquée avec l’amendement 

organique qui est largement adopté suivi du mucuna sous maïs tel que présenté dans les figures 

ci-dessous.  
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Le risque majeur ici est la poche de sècheresse couplée avec la pauvreté de la plupart des sols 

ferrugineux (zones des collines). En outre, l’association maïs-mucuna permet également aux 

producteurs d’avoir de meilleurs rendements malgré la forte variabilité saisonnière observée 

dans la zone (alternance entre deux saisons pluvieuses et une selon les années).  

Dans le nord, il faut également ajouter la tendance favorisante qui oriente les producteurs de plus 

en plus vers la culture du maïs au détriment de la culture du coton devenue problématique ces 

dernières années.   

Le paillage a eu moins de succès dans le nord et le centre.  Ceci pourrait être dû à une plus 

importante activité d’élevage et au fait que les ressources nécessaires au paillage y sont plutôt 

employées comme aliment à bétail.  L’élevage rend aussi plus facile l’obtention de fumier, le 

principal amendement organique. Ces connaissances permettront de mieux orienter les efforts de 

vulgarisation futurs selon les zones. 
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6.2. Vérification des hypothèses et discussions 

Hypothèse1 :  

Elle stipule que la recherche-action induirait des changements de comportements chez les 

acteurs ruraux qui les amèneraient à mieux s’adapter aux changements climatiques, et donc de 

renforcer leurs capacités. En considération des résultats et incidences observées au terme du 

projet certains faits montrent que cette hypothèse a été vérifiée. En effet, la recherche action 

participative a été l’outil central de la méthodologie de mise en œuvre du projet. Elle induit des 

changements de comportement qu’il faille de rappeler et de cerner. Ces changements de 

comportement ont démarré avec l’amélioration de la connaissance des différents acteurs – en 

l’occurrence les producteurs – sur les changements climatiques. Bon nombre de producteurs ont 

été informés sur la question des changements climatiques, des causes, ses manifestations et les 

stratégies d’adaptation possibles. 

Le renforcement de capacités engagé par le projet est aussi passé par l’accès aux informations 

agrométéorologiques des producteurs. Les activités de recherche-action menées dans ce cadre à 

savoir le diagnostic, la planification participative ou encore la mise en œuvre ont permis 

d’améliorer l’accès des producteurs aux informations agrométéorologiques et de susciter en eux 

l’esprit proactif de prise en compte de ces informations et d’anticipation sur les variations et les 

changements climatiques. Pour preuve, la disponibilité des informations agrométéorologiques au 

niveau des producteurs, a entraîné leur a permis de planifier leurs activités agricoles en fonction 

de celles-ci. L’évaluation d’incidence a montré que la quasi-totalité (91%) des producteurs 

trouve les informations utiles. 

Ces producteurs planifient leurs activités agricoles en fonction des informations prévisionnelles 

fournies et s’adaptent en mettant en œuvre les conseils agricoles découlant de ces prévisions. 

Mieux, 66% de ces producteurs affirment être prêts à payer pour recevoir les informations 

agricoles.  

Des changements de comportements similaires ont été constatés au niveau des élus locaux. Ils 

comprennent mieux le phénomène des changements climatiques ainsi que ses manifestations sur 

leurs populations. Ceci s’est manifesté par l’intégration progressive et effective de l’adaptation 

dans les Plans de Développement Communaux, l’initiation des séances d’information et de 

sensibilisation des populations sur les pratiques de lutte contre les changements climatiques et 

même l’élaboration de projets d’adaptation comme il a été le cas dans la commune de Bopa. 

Outre ce volet de pré-alerte agrométéorologique, les activités de recherche-action menées avec 

les producteurs ont aussi concerné le développement des pratiques agricoles réduisant les effets 

des changements climatiques à travers un processus de co-apprentissage et d’expériences 

pratiques. Au cours du développement de ce volet, les producteurs ont pu expérimenter 

différentes pratiques agricoles, de gestion de fertilité des sols par l’augmentation de la capacité 

de rétention des sols. Par exemple, des options agricoles d’adaptation aux changements 

climatiques comme l’association maïs-mucuna, le paillage ont été développés dans des champs-

écoles-paysans. Les résultats obtenus et les incidences sur les producteurs démontrent le 

renforcement de capacités au niveau des producteurs.  
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C’est dire quand même que les activités de recherche-action ayant permis la mise à disposition 

des informations agro-météorologiques ont permis de renforcer les capacités adaptatives des 

producteurs comme stipulé par l’hypothèse de départ. 

Toutefois, il convient de noter que les suppositions spécifiques de départ ne sont pas vérifiées 

dans les détails surtout en ce qui concerne les élus locaux qui n’ont pas pu par exemple 

développer des projets de valorisation du potentiel hydro-agricole de leur commune. De là 

découle une leçon pour des actions futures : prévoir des mécanismes d’assistance matérielle et 

financière aux communautés puisque la recherche-action se montre à priori limitative dans ce 

sens. 

 

Hypothèse 2 : 

La seconde hypothèse dans le cadre de cette activité de recherche est que le renforcement 

efficace et durable des capacités des acteurs ruraux passerait par leur implication et participation 

effectives à toutes les étapes du processus. Cette hypothèse ne peut être vérifiée que si les 

capacités des acteurs ruraux sont réellement renforcées ; comme il est le cas ici au vu des 

discussions menées plus haut. Mais ce renforcement de capacité est-il dû à l’implication et la 

participation effectives des acteurs ruraux ? 

Rappelons d’abord que l’un des principes de mise en œuvre de la recherche-action est 

l’implication de toutes les parties prenantes au processus. Cette implication s’est manifestée dans 

le volet de la pré-alerte agrométéorologique par la mise en place de comité pluri-acteurs et 

pluridisciplinaire tant au niveau national qu’au niveau communal. Cela a permis de susciter 

l’adhésion de tous les acteurs au processus pour un renforcement de capacités accru et durable. 

Les planifications participatives, la revue participative de la méthodologie et suivi-évaluation 

pluri-acteurs et participatif ont permis notamment la réorientation objective du projet pour des 

résultats meilleurs.  

Par exemple, c’est grâce aux suivi-évaluations pluri-acteurs et participatifs qu’il a été constaté 

que le système de pré-alerte et d’informations agro-météorologique diffusaient des informations 

faiblement adaptées aux réalités des zones agro-écologiques et que les moyens de 

communication étaient quelque peu défaillants. Suite à ces constats, des ajustements ont été 

effectués avec tous les acteurs sur la base des recommandations formulées dans le sens de 

l'amélioration des performances du système de pré-alerte. Les conseils sont désormais amendés 

par les membres comités communaux et les radios ont été constamment sollicitées pour la 

diffusion des conseils. Ce réaménagement a amélioré l'efficacité du système de pré-alerte, 

montrant ainsi que l’implication et la participation effectives des acteurs contribuent au 

renforcement de capacités de façon durable. 

Par ailleurs, il est à admettre que si les producteurs – ayant participé aux CEP – ont aussi 

largement adopté les options identifiées, c’est grâce à leur implication active par le 

développement du processus de co-apprentissage. Ils adoptent mieux quand ils essaient eux-

mêmes les pratiques agricoles et tirent les leçons. C’est dans ce sens qu’il a été constaté que les 

producteurs du Centre et du Nord optent moins pour l’option Paillage du fait les ressources 

nécessaires au paillage y sont plutôt employées comme aliment à bétail. Ces connaissances ont 

été générées grâce aux principes d’implication et de participation effective des acteurs dans le 
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processus. Les conclusions de ces producteurs engagés dans un tel processus sont plus enclines à 

être durable. 

En considération de ces analyses, l’implication et la participation effectives des acteurs ruraux à 

la mise en œuvre des actions constituent un gage de renforcement de capacités des acteurs de 

façon durable, ce qui valide l’hypothèse sus-mentionnée. 

 

 

 

 

 

 



 

54 

 

 

7. Extrants du projet  

Le projet a eu à produire depuis son démarrage un certain nombre de documents techniques, 

rapports, articles, fiches techniques qui sont présentés dans cette section en fonction des 

différents volets du projet. 

7.1. Pré-alerte agro-météorologique  

7.1.1. Rapports d’installation du système de pré-alerte  

1. PARBCC, 2007. Rapport d’installation du Comité National de Pré-alerte et 

d’interprétation Agro-météorologique (CNPA). Equipe du Projet. (Août 2007). Porto 

Novo, Bénin 8 pp. 

2. PARBCC, 2008. Rapport d’installation des Comités Communaux de Pré-alerte et 

d’Adaptation aux changements climatiques (CCPA) dans les communes d’intervention 

du Projet. Equipe du Projet. (Mars 2008). Porto Novo, Bénin 22 pp. 

3. PARBCC, 2009. Guide sur la mise en place d’un système national pré-alerte : Système 

de pré-alerte du PARBCC, une construction évolutive. (en cours d’édition).  

 

7.1.2. Bulletins d’informations agro-météorologiques  

Au total, douze bulletins d’informations agro-météorologiques ont été produits sur les deux 

années de mise en œuvre de la pré-alerte (campagne agricole 2008 et 2009) à l’endroit des 

producteurs au Bénin.  

1. PARBCC, 2008. Parution N°0 : Aperçu des événements météorologiques de mai à 

novembre 2007 & impacts sur les cultures. Bulletin d’Information Agro-météorologique, 

Comité National de Pré-alerte et d’interprétation Agro-météorologique. (Février 2008) 

Porto Novo, Bénin 16 p.  

2. PARBCC, 2008. Parution N°1 : Événements météorologiques de la période mars à avril 

et impacts sur les cultures. Bulletin d’Information Agro-météorologique, Comité 

National de Pré-alerte et d’interprétation Agro-météorologique. (Mai 2008) Porto Novo, 

Bénin 12 p.  

3. PARBCC, 2008. Parution N°2 : Événements météorologiques de la période mai à juin 

2008 & impacts sur les cultures. Bulletin d’Information Agro-météorologique, Comité 

National de Pré-alerte et d’interprétation Agro-météorologique. (Juillet 2008) Porto 

Novo, Bénin 16 p.  

4. PARBCC, 2008. Parution N°3 : Événements météorologiques de la période juillet à août 

2008 & impacts sur les cultures. Bulletin d’Information Agro-météorologique, Comité 

National de Pré-alerte et d’interprétation Agro-météorologique. (Septembre 2008) Porto 

Novo, Bénin 16 p.  

5. PARBCC, 2008. Parution N°4 : Événements météorologiques de la période septembre à 

octobre 2008 & impacts sur les cultures. Bulletin d’Information Agro-météorologique, 
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Comité National de Pré-alerte et d’interprétation Agro-météorologique. (Novembre 

2008) Porto Novo, Bénin 16 p.  

6. PARBCC, 2009. Parution N°5 : Événements météorologiques de la période novembre- 

décembre 2008, impacts sur les cultures et perspectives de la campagne agricole 2008-

2009. Bulletin d’Information Agro-météorologique, Comité National de Pré-alerte et 

d’interprétation Agro-météorologique. (Janvier 2009) Porto Novo, Bénin 16 p.  

7. PARBCC, 2009. Parution N°6 : Événements météorologiques de la période mars à 

décembre 2008, impacts sur les cultures et perspectives. Bulletin d’Information Agro-

météorologique, Comité National de Pré-alerte et d’interprétation Agro-météorologique. 

(Février 2009) Porto Novo, Bénin 24 p.  

8. PARBCC, 2009. Parution N°7 : Événements météorologiques de la période de février à 

mars 2009 & perspectives pour le démarrage de la campagne agricole 2009-2010. 

Bulletin d’Information Agro-météorologique, Comité National de Pré-alerte et 

d’interprétation Agro-météorologique. (Avril 2009) Porto Novo, Bénin 12 p.  

9. PARBCC, 2009. Parution N°8 : Événements météorologiques de la période avril à mai 

2009, impacts sur les cultures et perspectives. Bulletin d’Information Agro-

météorologique, Comité National de Pré-alerte et d’interprétation Agro-météorologique. 

(Juin 2009) Porto Novo, Bénin 12 p.  

10. PARBCC, 2009. Parution N°9 : Événements météorologiques de la période juin à juillet 

2009, impacts sur les cultures et perspectives. Bulletin d’Information Agro-

météorologique, Comité National de Pré-alerte et d’interprétation Agro-météorologique. 

(Août 2009). Porto Novo, Bénin 12 p.  

11. PARBCC, 2009. Parution N°10 : Événements météorologiques de la période août à 

septembre 2009, impacts sur les cultures et perspectives. Bulletin d’Information Agro-

météorologique, Comité National de Pré-alerte et d’interprétation Agro-météorologique. 

(Octobre 2009). Porto Novo, Bénin 12 pp.  

12. PARBCC, 2009. Parution N°11 : Événements météorologiques de la période octobre à 

novembre 2009, impacts sur les cultures et perspectives. Bulletin d’Information Agro-

météorologique, Comité National de Pré-alerte et d’interprétation Agro-météorologique. 

(décembre 2009). Porto Novo, Bénin 12 p.  

Pour la diffusion des informations agro-météorologiques, au total, 18 radios locales ont été 

sollicitées pour la couverture de l’ensemble des 35 communes d’intervention du projet (certaines 

radios couvrant plusieurs communes à la fois). Elles ont assuré la diffusion des informations 

agro-météorologiques, des conseils pratiques et des émissions radio en langues locales. On note 

également la diffusion à travers les CCPA, les CeCPA, les CEP.  
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7.2. Champs-écoles paysans  

7.2.1. Rapport d’étude sur les champs écoles paysans et leur fonctionnement  

1. PARBCC, 2008. Diagnostic participatif des risques climatiques et stratégies endogènes 

d’adaptation face aux changements et à la variabilité climatiques au Bénin. Porto Novo, 

Bénin 75 p 

2. PARBCC, 2008. Diagnostic participatif des risques climatiques et stratégies endogènes 

d’adaptation face aux changements et à la variabilité climatiques au Bénin. Porto Novo, 

Bénin 79 p. 

3. PARBCC, 2008. Inventaire des acquis de la recherche agricole au Bénin en matière 

d’adaptation au changement climatique. Porto Novo, Bénin 30 pp.  

4. PARBCC, 2008. Protocole d’installation, de conduite et de suivi évaluation des champs 

Ecoles paysans du PARBCC campagne agricole 2008-2009. Porto Novo, Bénin 15 p. 

5. PARBCC, 2009. Protocole d’installation, de conduite et de suivi évaluation des champs 

Ecoles paysans sur les sites de IDID – ONG (Zone Sud) ; campagne agricole 2009-2010. 

Porto Novo, Bénin 10 p. 

6. PARBCC, 2009. Protocole d’installation, de conduite et de suivi évaluation des champs 

Ecoles paysans sur les sites de IDID – ONG (Zone Centre). Campagne agricole 2009-

2010 Porto Novo, Bénin 12 p. 

7. PARBCC, 2009. Protocole d’installation, de conduite et de suivi évaluation des champs 

Ecoles paysans sur les sites de IDID – ONG (Zone Nord). Campagne agricole 2009-

2010. Porto Novo, Bénin 10 p. 

8. PARBCC, 2009. Rapport de la 1ère année d’expérimentation paysanne conduite dans les 

Champs-Ecoles Paysans.Porto Novo, Bénin 44 p. 

9. PARBCC, 2009.  Recueil sur les options d’adaptation au titre de la 2ème année 

d’expérimentation dans les champs écoles paysans du projet PARBCC. Porto Novo, 

Bénin 6 p. 

10. PARBCC, 2010. Rapport de la 2ème année d’expérimentation paysanne conduite dans les 

Champs-Ecoles Paysans. Porto Novo, Bénin 23 p. 

 

7.2.2. Fiches techniques sur les options d’adaptation dans le secteur agricole 

1. PARBCC, 2011. Adaptation aux changements climatiques - Gestion intégrée de la 

fertilité des sols : Association maïs – mucuna. Porto Novo, Bénin 4 p 

2. PARBCC, 2011. Adaptation aux changements climatiques : gestion intégrée de la fertilité 

des sols - Paillage du sol à l'aide de débris végétaux et de résidus de récolte. Porto Novo, 

Bénin 4 p 

3. PARBCC, 2011. Adaptation aux changements climatiques : gestion intégrée de la fertilité 

des sols - Culture en couloirs à base de pois d'angole. Porto Novo, Bénin 4 p 
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4. PARBCC, 2011. Adaptation aux changements climatiques : gestion intégrée de la fertilité 

des sols -Amendement organique dans un système de rotation maïs-niébé. Porto Novo, 

Bénin 4 p 

La diffusion des fiches techniques s’est faite à travers les Centre Communaux pour la Promotion 

Agricole (CeCPA) qui sont les services de vulgarisation au niveau communal, les champs-écoles 

paysans (CEP) et les comités communaux de pré-alerte et d’adaptation aux changements 

climatiques (CCPA).  

7.3. Rapports des activités de renforcement des capacités de l’équipe de 

recherche et des partenaires limitrophes  

5. PARBCC, 2008. Rapport de formation des agents du PARBCC sur l’installation et la 

conduite des Champs-Ecoles Paysans. Consultant Brice GBAGUIDI (IITA-Bénin). Porto 

Novo, Bénin 58 pp. 

6. PARBCC, 2008. Rapport général de formation des membres des comités communaux de 

pré-alerte et d’adaptation aux changements climatiques 

7. PARBCC, 2008. Rapport général de formation des élus locaux  

En ce qui concerne les nombres de personnes formées durant la mise en œuvre du projet, confère 

les tableaux 8, 9 et 10.   

 

7.4. Policy brief  

1. Hounkponou S. ; Houssou-Goe S. ; Gnangassi C. & Ahounou M. Quelles contributions 

des autorités politico-administratives pour l’adaptation des communautés locales face aux 

changements climatiques au Bénin ? Porto Novo, Bénin 4 p.  

2. Hounkponou S. Ahounou M. Ahimihoue P. & Nouatin G. La pré-alerte agro-

météorologique pour réduire la vulnérabilité de l’agriculture aux changements 

climatiques : Expériences du PARBCC au Bénin Porto Novo, Bénin 4 p.  

La diffusion des policy prief s’est faite à travers les cadres départementaux de coordination et de 

concertation, la conférence Administrative départementale, le comité national sur les 

changements climatiques, les comités communaux de pré-alerte et d’adaptation aux changements 

climatiques et aussi lors de certains ateliers sur les changements climatiques. Au niveau 

international, le réseau climat développement (soutenu par ENDA et RAC France) auquel 

appartient l’ONG a servi de cadre de partage avec les autres pays.  

 

7.5. Publications scientifiques (articles, mémoires et thèses) 

1. DEJAN J. (2010). Changements climatiques et évolution des périodes de semis des 

principales cultures dans l’Alibori : cas des communes de Malanville et de Banikoara. 

Thèse d’Ingénieur Agronome à l’Ecole d’Agronomie de l’Université de Parakou 

2. DJENONTIN N. I. S. (2010). Vulnérabilité des ressources en eau face aux Changements 

Climatiques et stratégies endogènes de gestion développées dans le secteur agricole : cas 
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des communes de Banikoara et Malanville (Bénin). Thèse d’Ingénieur Agronome à 

l’Ecole d’Agronomie de l’Université de Parakou. 

3. HOUNKANNOU C. H. (2009). Stratégies endogènes de maîtrise de l’eau des 

producteurs face au changement et la variabilité climatique : cas de la commune LALO. 

Mémoire de licence à la Faculté des Sciences Agronomiques de l’Université d’Abomey-

Calavi.  

4. HOUNKPONOU, K. S. ; BOKONON-GANTA E. ; NOUATIN G. ; GNANGASSI C & 

AHOUNOU M (2009). Changements climatiques au Bénin : Vulnérabilité et stratégies 

d’adaptation. AGRIDAPE-LEISA Magazine, volume 24: (4)- 2009-03-30. p. 8-10 

5. HOUSSOU-GOE SS. (2008). Agriculture et changement climatique au Bénin : Risques 

climatiques, vulnérabilité et stratégies d’adaptation des populations rurales du 

département du Couffo. Thèse d’Ingénieur Agronome à la Faculté des Sciences 

Agronomiques de l’Université d’Abomey-Calavi.  

Les publications scientifiques ont été publiées via l’internet (les sites de l’ONG, du projet et la 

plateforme AfricaAdapt). Une copie hard est disponible au niveau des bibliothèques de la 

Faculté des Sciences Agronomiques, de l’ONG et du Centre d’Expertise et d’Appui aux 

communautés locales pour l’adaptation aux changements climatiques.  

 

7.6. Médiathèque   

Il s’agit des émissions radios, télévisées et du documentaire sur les activités et résultats du projet  

1. Au total, 12 émissions radios ont été réalisées et diffusées dans les 35 communes 

couvertes par le projet à savoir :  

 06 émissions de sensibilisation et de présentation des activités du projet  

 06 émissions de partage des résultats obtenus par le projet  

2. Une émission télévision a été réalisée et diffusée au démarrage du projet afin de partager 

avec le grand public l’initiative et les activités prévues.  

3. Un documentaire a été réalisé et diffusé sur les activités et résultats du projet.  

4. Une émission télévision est prévue à la fin du projet afin de partager avec le grand public 

les résultats clés obtenus et de susciter la prise en compte des aspects liés à l’adaptation 

aux changements climatiques dans les projets et programmes en cours ou à venir au 

Bénin.  

 

Il faut souligner que toutes les productions du projet sont accessibles sur internet au lien 

www.ididong.org/parbcc  

http://www.ididong.org/parbcc
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8. Incidences  

Dans le but de bien cerner les changements induits par le projet en termes de conséquences 

subséquentes des extrants, une évaluation des incidences a été effectuée au cours du dernier 

semestre d’exécution du projet.  

Dans le cadre de cette évaluation, les communes d’intervention du PARBCC sont réparties en 

trois zones. Le tableau qui suit présente les zones et les communes choisies pour les enquêtes 

ainsi que leur département respectif. 

Tableau 19: Localités de collecte des données d'incidences 

Zone Département Commune 

Zone Sud Atlantique Ouidah 

Kpomassè 

Zone Centre Collines Dassa 

Savalou 

Zone Nord Donga Ouaké 

Copargo 

Trois catégories d’acteurs ont été identifiées comme unité d’étude : les producteurs, les élus 

locaux et responsables déconcentrés et les radios locales. L’échantillon auprès duquel sont 

collectées les données se présente comme suit. 

Tableau 20: Echantillon pour la collecte des données d'incidences 

Catégories  

 

 

Localités  

Nombre de producteurs Nombre 

d’élus locaux 

et de 

responsables 

déconcentrés 

Nombre de 

radios 

Ayant participé 

à au moins une 

activité du 

PARBCC 

N’ayant 

participé à 

aucune activité 

du PARBCC 

Ouidah et Kpomassè 10 10 5 2 

Dassa et Savalou 15 15 5 2 

Ouaké et Copargo 10 10 5 2 

Elle a permis de comprendre les changements en matière de comportements, d’attitudes, de 

pratiques, de capacités, de politiques, de relations, de technologies qui démontrent de l’atteinte 

des objectifs du projet. Nous présentons, ici, les incidences par objectif du projet. 
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Objectif 1 : Susciter un changement de comportement face aux changements climatiques à 

travers un processus de réflexion chez les populations et les élus locaux 

Le processus de réflexion sur les changements climatiques, piloté par le PARBCC auprès des 

populations et des élus locaux, s’est basé sur l’information et la communication et a induit des 

changements considérables sur ces derniers.  

 Au niveau des producteurs et des populations en général 

Les populations qui autrefois, dans leur majorité, attribuaient les manifestations des changements 

climatiques aux dieux, ont amélioré leurs connaissances du phénomène. Elles ont compris que 

les changements climatiques ont une explication et que leurs effets sur leurs modes d’existence 

et leur environnement sont dus en grande partie aux actions de l’Homme. On constate alors une 

prise de conscience accrue de la réalité des changements climatiques au sein des populations qui 

est une avancée majeure et une incidence clef ayant facilité l’impact des autres interventions 

liées à l’adaptation. 

 Au niveau des élus locaux et des responsables déconcentrés 

Cette prise de conscience s’est aussi constatée au niveau des élus locaux et des responsables 

déconcentrés qui ont une connaissance plus approfondie des changements climatiques et 

comprennent mieux ses manifestations sur leurs populations. C’est dire que c’est grâce au projet 

qu’ils ont perçu l’ampleur de ce phénomène dans leur milieu surtout sur les actions que l’on 

pourrait entreprendre pour soulager la souffrance des producteurs. Cette prise de conscience s’est 

traduite par l’intégration progressive et effective de l’adaptation dans les Plans de 

Développement Communaux (PDC). Une autre incidence est que les élus locaux initient eux-

mêmes des séances d’information et de sensibilisation des populations sur les pratiques de lutte 

contre les changements climatiques telles que le reboisement, l’introduction de variété de 

cultures à cycle court, l’introduction des variétés de cultures résistantes à la sécheresse élaborées 

par l’INRAB. Par exemple, les communes de Klouékanmè, Bassila et Lalo ont initié des actions 

de sensibilisation et de gestion des retenues d’eau non exploitées pour le maraîchage et les 

pépinières d’arbres. Tel que mentionné antérieurement, la commune de Bopa a élaboré un projet 

d’adaptation pour valoriser ses puits artésiens de sa commune. Ce projet a été soumis au 

Partenariat National de l’Eau et Protos.  

 Au niveau des radios locales 

Le changement de pratiques s’est remarqué au niveau des radios locales directement impliquées 

(ou non) dans le projet par l’intégration des émissions sur l’adaptation aux changements 

climatiques dans la grille de leurs programmes. Remarquons que cette pratique a renforcé la 

communication sur le changement de comportement initié par le projet, car les populations 

suivent régulièrement ces émissions comme le témoigne ce journaliste de la radio locale de 

Ouaké (Nord-Bénin) : 

 

 

 

 Au niveau des institutions de recherche 

« Tellement les producteurs sont intéressés par nos émissions, qu’il nous demandent des 

informations techniques par rapport à la production agricole et les changements 

climatiques partout où ils nous trouvent, même au marché !» 
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Quatre mémoires sur des thématiques liées aux changements climatiques ont été financés et 

techniquement appuyés par le projet. Des changements en matière de capacités et de pratiques 

sont observées au niveau des chercheurs qui intègrent mieux la thématique « Adaptation aux 

changements climatiques » dans les programmes et protocoles de recherche.   

Tableau 21: Synthèse des incidences clefs par acteur pour l’objectif 1 

Acteurs Incidences 

Producteurs et 

populations en 

général 

- Baisse de la perception divine des changements climatiques par 

les populations  

- Prise de conscience des populations de la réalité des 

changements climatiques 

Elus locaux et 

responsables 

déconcentrés 

- Bonne compréhension du phénomène des changements 

climatiques par les élus locaux et responsables déconcentrés 

- Prise en compte progressive et effective de l’adaptation dans les 

Plans de Développement Locaux (PDC) 

- Initiatives propres des élus locaux et responsables déconcentrés 

sur l’information et sensibilisation des populations sur les 

pratiques de lutte contre les changements climatiques telles que 

le reboisement, l’introduction de variété de cultures à cycle 

court, l’introduction des variétés de cultures résistances à la 

sécheresse élaborées par l’INRAB  

Radios locales 
- Intégration des émissions sur l’adaptation aux changements 

climatiques dans la grille de programmes 

Institutions de 

recherche 

- Intégration de la thématique « Adaptation aux changements 

climatiques » dans les programmes et protocoles de recherche 

- Supervision accrue de thèses et de mémoires sur l’adaptation 

aux changements climatiques  

 

 

Objectif 2 : Faciliter l’accès des populations aux prévisions et aux alertes climatiques 

Le projet a facilité l’accès des populations aux prévisions et aux alertes climatiques par l’appui à 

la mise en place de comités communaux de pré-alerte dans 33 communes, l’appui à la mise en 

place d’un comité national d’interprétation agro-météorologique et la diffusion des bulletins 

agro-météorologiques et des messages d’alerte. Ces actions ont entrainé des changements en 

matière de politiques, de comportements, et de capacités.  

 Au niveau des élus locaux 

Un exemple d’incidence (sur les politiques) est l’institutionnalisation du CCPA par 8 mairies à 

savoir celles de Glazoué, Allada, Copargo, Bantè, Torri-Bossito, Ouaké, Dassa-Zoumè et 

Klouakanmè. Ces comités sont désormais pris en charge par les municipalités et participent 

activement au développement local. En outre, pour appuyer les actions du dit projet, les élus 

locaux ont élaboré un plan de contingence communal contre les catastrophes climatiques. Aussi 

ont-ils mis en place un système d’alerte des indicateurs des changements climatiques dirigé par 

les jeunes. Cela démontre l’engagement des élus locaux dans l’adaptation aux changements 

climatiques.  

A un niveau hiérarchique plus élevé se situe le Ministère de l’Environnement et de la Protection 

de la Nature qui met en exergue une autre incidence du projet en basant le premier projet du 
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Programme d’Action National d’Adaptation aux changements climatiques (PANA) sur le comité 

national d’interprétation agro-météorologique mis en place par le PARBCC. Ce comité est pris 

par le projet comme un acquis du Bénin en matière d’adaptation et autour duquel construire son 

système de pré-alerte agro-météorologique. 

 Au niveau des producteurs 

Du côté des producteurs, des changements de comportement et de pratiques liés à cet objectif du 

projet ont été constatés. Il s’agit par exemple de la prise en compte des informations agro-

météorologiques par les producteurs dans la planification de leurs activités agricoles. Une 

analyse des données recueillies lors de l’évaluation d’incidences montre que presque tous les 

producteurs (88%) reçoivent les informations diffusées par le projet liées à la pluviométrie et au 

calendrier agricole. Ces informations sont reçues surtout par le biais de la radio ou de la 

télévision, des agents du projet et enfin de bouche à oreille. Les producteurs (92%) trouvent que 

ces informations sont pertinentes et les aident dans la réussite de leurs opérations culturales (il 

s’agit des dates de semis et des périodes propices de pluie) et 66% sont même prêt à payer pour 

recevoir ces informations. Le coût moyen évalué est de 2260 f par an avec un maximum de 

10000 f et un minimum de 50 f. Et pour preuve, un producteur M. AMOUSSOU Barthélémy a 

témoigné que :  

 

 

 

 

 

 

Les 34% de producteurs qui ne sont pas prêts à payer énumèrent pour la plupart comme raison 

que le monde paysan est pauvre et que quand on veut aider quelqu'un, on ne demande pas de 

contrepartie. Pour d’autres, ils seront prêts à payer par informations reçues sur le champ et non 

annuellement. Comme incidences positives : 

 les producteurs utilisent les informations reçues des bulletins pour faire des cultures à 

cycle court ou pour faire une récolte précoce ; 

 les producteurs ont accordé plus d’importance aux CEP et continuent l’adoption des 

options ayant marché dans leur champ. 

Mieux, les producteurs diffusent les informations agro-météorologiques eux-mêmes auprès de 

leurs pairs. 

 Au niveau des Centres Communaux pour la Promotion Agricole (CeCPA) 

L’accès aux prévisions et aux alertes climatiques a permis aux CeCPA d’améliorer leurs conseils 

agricoles en actualisant les périodes des opérations culturales (semis et récolte surtout) et en 

recommandant aux producteurs des types de semences adaptés (variétés à cycle court par 

exemple). Il s’agit là d’une incidence positive puisque par le passé, les conseils agricoles étaient 

focalisés sur des itinéraires techniques qui n’intègrent pas le risque climatique. 

 Au niveau de l’ASECNA 

« ah, le projet est bon, il m’aide pour ne pas perdre mes récoltes, les informations sur le 

calendrier agricole et la pluie diffusées m’ont permis de connaître la période de pluies et 

j’ai semé et choisi des variétés à cycle court pour cette période et à la fin de la campagne, 

mon rendement a augmenté, au lieu de 1/3 de mon champ que j’ai récolté l’année passée, 

cette année j’ai récolté tout le champ, vous avez vu, c’est les projets comme ça qu’on veut, 

les projets qui vont nous aider »  
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Par le projet, l’ASECNA met à la disposition des producteurs des données agro météorologiques, 

des messages d’alerte et prévisions pour une bonne conduite de la campagne agricole. Un 

changement de pratiques a été observé au niveau de ce partenaire limitrophe puisque les données 

utilisées pour les prévisions climatiques étaient exclusivement destinées à la navigation aérienne. 

Elles n’avaient pas d’usage dans l’agriculture. Mais aujourd’hui, l’accès des producteurs aux 

prévisions climatiques est largement facilité par l’ASECNA. 

Tableau 22: Synthèse des incidences clefs par acteur pour l’objectif 2 

Acteurs Incidences 

Producteurs  

- Prise en compte des informations agro-météorologiques par les producteurs 

dans la planification des activités agricoles 

- Volonté de certains producteurs (66% des producteurs enquêtés lors de 

l’évaluation d’incidence) à payer pour recevoir les informations agro-

météorologiques 

- Diffusion des informations agro-météorologiques par les producteurs eux-

mêmes 

Elus locaux et 

responsables 

déconcentrés 

- Institutionnalisation de 8 CCPA par les mairies 

- Mise en place d’un système d’alerte des indicateurs des changements 

climatiques par les élus locaux 

- Intégration du comité national d’interprétation agro-météorologique dans le 

projet national PANA1 du Ministère de l’Environnement et de la 

Protection de la Nature 

CeCPA - Amélioration des conseils agricoles donnés aux producteurs 

ASECNA 
- Expérience de l’ASECNA dans un domaine de travail novateur (utilisation 

des données agro-météorologiques dans l’agriculture)  

 

Objectif 3 : Mettre à la disposition des populations les acquis de la recherche agricole 

pouvant atténuer les impacts des changements climatiques sur la production agricole 

Même si la thématique des changements climatiques est assez nouvelle dans le monde du 

développement et de la recherche au Bénin, des travaux ont déjà été menés dans le domaine.  Par 

cet objectif, le PARBCC a permis de faire le point des acquis de la recherche agricole en matière 

de changements climatiques et surtout de les traduire en informations facilement utilisables par 

les populations. Ces actions ont amélioré le niveau de connaissance scientifique sur les 

changements climatiques au Bénin. Ainsi, un inventaire des options d’adaptation disponibles 

issues de la recherche et des pratiques locales a permis de mettre en exergue les potentialités 

cachées de certaines pratiques agricoles surtout celles endogènes. 

Objectif 4 : Encourager l’expérimentation paysanne pour la sélection des options 

concluantes d’adaptation aux changements climatiques 

 Au niveau des producteurs 

L’expérimentation au cours du PARBCC est l’un des volets qui a permis l’obtention d’extrants 

intéressants que sont les fiches techniques simples présentant des options d’adaptation 

concluantes. Elle a eu, comme incidences positives, l’adoption des options par les producteurs et 

leur diffusion par eux-mêmes. Les options largement adoptées et diffusées par les producteurs 

sont l’association maïs-mucuna, le paillage à l’aide de débris végétaux et de résidus de récolte, la 

culture en couloir à base de pois d’Angole et l’amendement organique. 
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  Au niveau des Centres Communaux pour la Promotion Agricole (CeCPA) 

Les expérimentations paysannes ont amené les CeCPA à intégrer les options identifiées dans les 

conseils agricoles qu’ils donnent aux producteurs. Ces conseils se sont donc améliorés et 

s’adaptent mieux au contexte actuel de l’agriculture induit par les risques climatiques. Ils vont 

au-delà du simple itinéraire technique des cultures en aidant les producteurs à rendre leurs 

systèmes de production plus résilients aux effets des changements climatiques. 

Tableau 23: Synthèse des incidences clefs par acteur pour l’objectif 4 

Acteurs Incidences 

Producteurs  

- Adoption des options d’adaptation concluantes par les 

producteurs 

- Diffusion des options d’adaptation par les producteurs eux-

mêmes 

Centres 

Communaux pour 

la Promotion 

Agricole (CeCPA) 

- Intégration d’activités d’adaptation aux changements 

climatiques dans les programmes des Centres Communaux pour 

la Promotion Agricole (CeCPA) 

- Diffusion des options d’adaptation identifiées dans les conseils 

agricoles donnés par les CeCPA aux producteurs 
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9. Conclusions & perspectives  

D’une façon générale, le projet de renforcement des capacités d’adaptation des acteurs ruraux 

béninois face aux changements climatiques a permis en tant que projet pilote d’adaptation aux 

changements climatiques au Bénin de renforcer les capacités techniques et organisationnelles des 

différents acteurs impliqués ainsi que des bénéficiaires à savoir les élus locaux, les cadres 

techniques des mairies, les services déconcentrés de l’état, les services de vulgarisation agricole 

au niveau communal, les chercheurs impliqués, les étudiants, stagiaires, les cadres techniques de 

l’ASECNA, des ministères en charge de l’environnement et de l’agriculture, des radios locales et 

des communautés à la base.  

En terme d’incidences, on peut dire que le processus de co-apprentissage développé avec les 

communautés locales à travers la recherche action participative a permis de renforcer leurs 

capacités d’adaptation, de mettre à leur disposition des options qui permettent de réduire 

l’impact des risques climatiques (poche de sécheresse, vents violents, etc.) sur les rendements et 

les productions agricoles. En outre, l’accès aux informations agro-météorologiques a permis de 

renforcer la capacité des agriculteurs à mieux planifier les activités agricoles en vue de 

l’obtention de meilleurs rendements. L’institutionnalisation des CCPA comme comités locaux 

autofinancés dans certaines mairies a été un signal fort de la réussite de cette initiative surtout en 

matière de renforcement des capacités d’adaptation au niveau local. 

Le PARBCC a permis d’expérimenter un système de pré-alerte et d’information agro-

météorologique dont les incidences se sont révélées positives sur la production agricole et la 

sécurité alimentaire dans les zones rurales. La collaboration multi institution (service 

météorologique, ministères, chercheurs, ONG, communautés locales, radios locales, services de 

vulgarisation agricole) est un des points clés qui ont assuré le succès de ce volet du projet. À 

l’issue de l’évaluation du système, il est ressorti que pour être efficace, un système de pré-alerte 

doit tenir compte des besoins en informations des producteurs (types d’informations 

nécessaires), du caractère pratique des informations diffusées en adéquation avec le calendrier 

agricole, de la fréquence de diffusion des information (fréquence décadaire). Il devra également 

associer à cette diffusion les services de vulgarisation agricole afin que l’accompagnement des 

producteurs puisse suivre au fur et à mesure en fonction de leurs besoins spécifiques en termes 

de pratiques agricoles adaptées, semences améliorées, disponibilité en intrants agricoles, etc. 

Compte tenu du caractère agricole des informations fournies et surtout de la nécessité d’avoir un 

système national de suivi de la campagne agricole couplé avec la réduction de la vulnérabilité de 

ce secteur, nous recommandons que le système de pré-alerte soit abrité par le Ministère de 

l’Agriculture, de l’Élevage et de la Pêche (MAEP). Un début de capitalisation des acquis du 

projet a été pris en compte dans le projet prioritaire du PANA qui s’est inspiré des expériences 

réussies par le PARBCC pour établir dans les quatre zones agro-écologiques les plus vulnérables 

du Bénin, le même système de pré-alerte en s’appuyant également sur les comités communaux 

de pré-alerte et d’adaptation aux changements climatiques (CCPA). Mais compte tenu des 

enjeux pour le développement agricole, ce système devra être étendu sur l’ensemble du territoire 

national avec comme chef de file le MAEP.  

Les Comités Communaux de pré-alerte et d’adaptation aux changements climatiques 

représentent de véritables leviers pour faciliter le renforcement de capacité des acteurs au niveau 

local et susciter la prise de l’adaptation dans la planification du développement local. L’un des 
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défis futurs liés à ces CCPA est leur institutionnalisation par les communes afin que ces comités 

soient pérennes et fonctionnels. Il s’agit également de faire de ces comités des moteurs dans la 

gestion des risques et sinistres liés au climat au niveau local. Pour l’instant, huit communes ont 

institutionnalisé ces comités par un décret communal. 

Un autre acquis important du projet est l’expérimentation paysanne à travers les Champs-écoles 

paysans qui ont permis de mettre au point des pratiques agricoles permettant de faire face aux 

risques climatiques majeurs à savoir :  

1. les options de Gestion Intégrée de la Fertilité des Sols (GIFS) et de Gestion Intégrée des 

Ressources en Eau (GIRE) :  

a. le paillage à l’aide des débris végétaux et résidus de récolte et le maïs sous 

mucuna (légumineuse fertilisante de couverture) permettent de réduire les pertes 

dues aux poches de sécheresse ;  

b. les amendements organiques avec les résidus de récolte, les déjections d’animaux, 

le compost, etc. permettent de réduire les pertes dues aux poches de sécheresse et 

de limiter l’appauvrissement des sols ;   

c. la technique du Zaï pratiquée en zone semi-aride au nord du Bénin permet une 

meilleure restauration des sols dégradés.  

2. les options d’agroforesterie : la culture en couloir à l’aide des légumineuses (par exemple 

le pois d’angole : cajanus cajan) permet de réduire les pertes dues aux vents violents 

dans la zone nord du Bénin.  

Les expérimentations effectuées à l’intérieur des champs écoles paysans ont permis de tester 

l’efficacité technique de ces options dans la lutte contre les risques climatiques majeurs identifiés 

(poches de sécheresse, vents violents, modification du régime pluviométrique) qui impactent sur 

la production agricole. Par exemple, le paillage et le maïs sous mucuna permettent de lutter 

efficacement contre la poche de sécheresse qui est aujourd’hui au Bénin le risque majeur qui 

menace la sécurité alimentaire et contre lequel les producteurs sont désarmés ; les pertes de 

récolte estimées au niveau des petits producteurs (superficie emblavée inférieure à un hectare) 

ont été évaluées à 75% environ pour la culture de maïs durant la campagne agricole 2008-2009 

(PARBCC, 2008).  

Cependant, certaines insuffisances sont à noter notamment l’inexistence de données scientifiques 

pour apprécier la plus-value de ces options sur le plan économique ; or il s’agit d’argument très 

important pour l’adoption de ces options aussi bien par les producteurs que les services de 

vulgarisation. Ces analyses économiques permettront donc de mieux appréhender l’intérêt de ces 

options, leurs coûts (investissements supplémentaire pour les producteurs), les gains 

supplémentaires qu’ils engendrent, en termes d’amélioration des rendements et de revenus des 

producteurs. En outre, il faut noter le caractère superficiel des activités des CCPA qui ne leur 

permet pas véritablement de jouer leur rôle de moteur dans l’adaptation au niveau 

communautaire. Ces orientations seront intégrées dans le projet de renforcement des 

connaissances économiques et de la capacité d’adaptation au Bénin (PRECAB) soutenu par 

l’initiative ‘‘African Adaptation Research Center’’ (AARC) du Centre de Recherche pour le 

Développement International (CRDI).   
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